


























































































































































































































































































































































































































































































































































 

 

Offre d’accès aux lignes FTTH – version 4.0 

Annexe 1c – Paramètres d’évolution des tarifs 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1C – Paramètres 

d’évolution des tarifs 

 



 

Offre d’accès aux lignes FTTH – version 4.0 

Annexe 1c – Paramètres d’évolution des tarifs 

1 

Sommaire 
 

1 Indexation2 

l_Toc2005592213 

l_Toc2005592223 

l_Toc2005592233 

l_Toc2005592244 

l_Toc2005592255 

l_Toc2005592265 

 

 



 

Offre d’accès aux lignes FTTH – version 4.0 

Annexe 1c – Paramètres d’évolution des tarifs 

2 

1 Indexation 
2 Conformément à l’article 15 de l’Offre d’accès aux lignes FTTH, certains tarifs peuvent être 

réévalués annuellement sur la base de la dernière variation annuelle de l’Indice du coût du 

travail – Salaires et Charges – Information, Communication – NAF rév. 2 section J – Base 100 en 

2016 (identifiant 010599844), ou tout indice de substitution mis en place par l’INSEE. Cette 

série arrêtée a été remplacée par un nouvel indice de substitution, l’Indice mensuel du coût 

horaire du travail révisé - Salaires et charges - Tous salariés - Information, communication (NAF 

rév. 2 section J) - Base 100 en décembre 2008 (identifiant 001565192) dont la dernière variation 

annuelle est présentée ci-dessous : 

Trimestre Année Mois Valeur 

T4 

2024 Décembre 138,6 

2024 Novembre 138,2 

2024 Octobre 137,9 

T3 

2024 Septembre 137,5 

2024 Août 137,2 

2024 Juillet 136,9 

T2 

2024 Juin 136,5 

2024 Mai 136,3 

2024 Avril 136,0 

T1 

2024 Mars 135,7 

2024 Février 135,4 

2024 Janvier 135,1 

T4 

2023 Décembre 134,8 

2023 Novembre 134,5 

2023 Octobre 134,1 

T3 

2023 Septembre 133,8 

2023 Août 133,5 

2023 Juillet 133,2 

T2 

2023 Juin 132,9 

2023 Mai 132,6 

2023 Avril 132,3 

T1 

2023 Mars 132 

2023 Février 131,8 

2023 Janvier 131,7 

T4 

2022 Décembre 131,5 

2022 Novembre 131,3 

2022 Octobre 131,1 

T3 

2022 Septembre 130,9 

2022 Août 130,8 

2022 Juillet 130,6 

T2 

2022 Juin 130,5 

2022 Mai 130,2 

2022 Avril 130 

T1 

2022 Mars 129,7 

2022 Février 129,4 

2022 Janvier 129,1 
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3 Modèle de calcul de la Composante 

Génie Civil  

3.1 Principes 
Conformément aux dispositions de l’article 15.3 du corps du Contrat, le montant de la Composante 

Génie Civil de la redevance mensuelle du cofinancement et de l’abonnement mensuel de l’accès à la 

ligne FTTH évoluera, chaque année, sur la base du modèle dont les caractéristiques sont présentées 

dans ce paragraphe.  

Ce modèle est construit sous format Excel et l’Opérateur Commercial reconnaît avoir reçu au plus 

tard à la signature de l’offre d’accès une version électronique du document.  

Ce modèle, construit sur 25 ans à compter de 2018, s’appuie sur les paramètres suivants :  

• Un taux de rémunération du capital de 9,5%  

• Le tarif IBLO en aval du PM à la Ligne Raccordable, d’après l’offre régulée d’Orange  

• Le nombre de prises programmées à mi-année 

• Le nombre de Lignes Raccordables à fin d’année 

• Le taux d’Activation fin d’année 

• Le nombre d’accès fin d’année et mi-année 

 

3.2 Calcul de la Composante Génie Civil pour les accès 

au PM 
La composante Génie Civil ne sera pas réévaluée soit jusqu’en 2023. Le tarif fixé jusqu’en 2023 est 

1,55 €/mois pour un accès au PM.  

A l’issue de cette période, une réévaluation annuelle sera réalisée sur la base de ce modèle afin de 

maintenir les conditions suivantes :  

• VAN des flux (revenus – coûts) sur 25 ans = 0  

• Revenus – coûts en 2043 = 0  

 

Le modèle est ainsi mis à jour chaque année avec, en année N+1, les paramètres constatés en fin 

d’année N. Si l’introduction des données constatées se traduit par un flux actualisé cumulé différent 

de la prévision précédente, alors une nouvelle prévision annuelle du tarif est établie pour maintenir 

les conditions d’équilibre de la composante GC sur le long terme :  

• VAN des flux (revenus – coûts) sur 25 ans = 0  

• Revenus – coûts en 2043 = 0  
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Si les données constatées s’écartent fortement des données prévisionnelles, alors une reprojection 

des paramètres est faite par l’Opérateur de Réseau lors de la révision annuelle, afin d’éviter une 

évolution tardive et significative du tarif.  

 

3.3 Calcul de la composante Génie Civil au NRO  
La composante mensuelle Génie Civil au NRO (correspondant au segment NRO-PM) sera réévaluée 

annuellement sur la base d’un modèle dont les caractéristiques sont présentées dans ce paragraphe.  

 

Le modèle, similaire dans ses paramètres et sa mécanique à celui de la composante Aval PM, est 

construit sous format Excel.  

Ce modèle, construit à partir de l’année 2026 jusqu’à 2043, s’appuie sur les paramètres suivants :  

• Un taux de rémunération du capital de 9,5%  

• Le tarif IBLO en amont du PM, d’après l’offre régulée d’Orange  

• Le volume de câble Amont PM à mi-année (m3) constaté à fin 2024 et projeté jusqu’à 2043 

• Le nombre d’accès fin d’année et mi-année 

• Une hausse prévisionnelle biennale de 1c€ 

Le calcul du tarif est effectué selon le même principe que pour la Composante Génie Civile Aval PM, 

à compter de 2025, à savoir répondant aux règles suivantes : 

• VAN des flux (revenus – coûts) = 0  

• Revenus – coûts en 2043 = 0  

Le modèle est mis à jour chaque année avec, en année N+1, les paramètres constatés en fin d’année 

N. Si l’introduction des données constatées se traduit par un flux actualisé cumulé différent de la 

prévision précédente, alors une nouvelle prévision annuelle du tarif est établie pour maintenir les 

conditions d’équilibre de la composante GC sur le long terme :  

• VAN des flux (revenus – coûts) = 0  

• Revenus – coûts en 2043 = 0  

Le montant par client et par mois ainsi calculé sert de base aux évolutions tarifaires des modalités de 

location et de cofinancement des Liens NRO-PM. 

Si les données constatées s’écartent fortement des données prévisionnelles, alors une reprojection 

des paramètres est faite par l’Opérateur de Réseau lors de la révision annuelle, afin d’éviter une 

évolution tardive et significative du tarif.  
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3.4 Extrait du Modèle pour la Composante Génie Civil 

Aval PM 

 

 

3.5 Extrait du Modèle pour la Composante Génie Civil 

Amont PM 
 

Taux de rémunération du capital nominal 9,50%

Taux de densification 1,26%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Nombre d'accès fin d'année 52 018          112 253       314 684       745 418       1 217 997   1 709 486   2 156 590  2 423 720  
Nombre d'accès mi-année 26 009          82 136          213 469       530 051       981 708       1 463 742   1 933 038  2 290 155  
Tarif GC BLO mensuel amont PM 0,070 €          
Volume Amont PM mi année (m3) 1980,36
Tarif composante GC mensuel Amont PM 0,41
Coût mensuel 1 393 639 € 
Revenus mensuel 216 038 €     
Flux actualisé (revenus-coûts) -  €               

Tarif Composante GC Amont PM par 
accès 0,41 €              
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CONVENTION CADRE 
RELATIVE A LA FOURNITURE DE SERVICES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

N° _____________ 
 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
 
############, Société anonyme au capital de ---------------- immatriculée au RCS ----- sous le 
numéro ------, dont le siège social est --------------, représentée par --------------------, en qualité de 
-------------, dûment habilité aux fins des présentes,  
 
 
Ci-après dénommée « Le Client », 
D’une part, 
 
 
 
Et 
 
 
[DSP AI THD]  
 
Ci-après dénommée « [DSP AI THD] », 
D’autre part. 
 
 
Ci-après dénommés indifféremment, ensemble ou séparément, la ou les « Partie(s) ». 
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IL EST PREALABLEMENT RAPPELE QUE : 
 
Il est rappelé que [DSP AI THD] est titulaire [d’un marché public/d’une convention de délégation 

de service public / d’un engagement pris auprès du ministre chargé des communications 

électroniques conformément à l'article L.33-13 du Code des postes et des communications 
électroniques au titre de laquelle/duquel] il a notamment pour mission d’exploiter techniquement 

et commercialement un réseau de communications électroniques à haut débit sur le territoire 
de [●].  
 
A cet effet, [DSP AI THD] propose une gamme complète de services à l’attention d'opérateurs 

de communications électroniques au sens de l’article L.32 du Code des postes et 

communications électroniques ayant conclu ou ayant vocation à conclure une convention 
d’accès aux Lignes FTTH dans le cadre prévu par l’article L. 34-8-3 du code des postes et des 
communications électroniques.  
 
Le Client est un [opérateur qui commercialise des services de communication électronique à 
très haut débit (au sens de l’article L.32-15° du Code des postes et communications 
électroniques) ou un utilisateur de réseau indépendant (au sens de l’article L.32-4° du Code 
des postes et communications électroniques)] et souhaite bénéficier des services proposés par 
[DSP AI THD] afin de commercialiser des services de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique.  
 
A cet effet, les Parties ont décidé de définir des conditions générales (la « Convention cadre ») 
applicables à l'ensemble des services fournis par [DSP AI THD] pour l’ensemble des Conditions 

Particulières souscrites entre les Parties. 
 

La souscription par le Client d’un ou plusieurs service(s) proposés par [DSP AI THD] sera 

formalisée par la signature des Conditions Particulières et d'un Bon de Commande venant 
compléter les termes de la Convention Cadre et précisant les modalités de fourniture des 
Services propres à chacun d’eux. 
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DEFINITIONS 
 
Les termes utilisés dans la Convention Cadre auront le sens qui leur est donné ci-dessous ou, 
s'ils ne sont pas définis ci-dessous, le sens qui leur est donné dans les Conditions Particulières :  
 
« Affilié » désigne une société, personne ou entité quelle que soit leur nature juridique qui, par 
rapport à une société donnée, a) exerce un contrôle direct ou indirect sur cette société, b) est 
sous le contrôle de cette société, c) est contrôlée directement ou indirectement par la même 
société, personne ou entité. La notion de "contrôle" doit être interprétée pour les besoins de cette 
définition au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce. 
 
« Anomalie Majeure » désigne une non-conformité du Service aux Spécifications Techniques 
définies dans les Conditions Particulières se rapportant à ce Service ayant pour effet d’empêcher 

ou de perturber gravement l’utilisation dudit Service par le Client.  
 
« Anomalie Mineure » désigne une non-conformité du Service aux Spécifications Techniques 
définies dans les Conditions Particulières se rapportant à ce Service n'ayant pas pour effet 
d’empêcher ou de perturber gravement l’utilisation dudit Service par le Client.  
 
« Autorité Délégante » : désigne la ou les collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales propriétaires du Réseau passé avec [DSP AI THD] dans le cadre d’une 

convention de concession de service public. 
 
« Bon de Commande » : désigne le document venant compléter les termes des Conditions 
Particulières permettant au Client de souscrire un Service auprès de [DSP AI THD]. Le modèle 
de Bon de Commande à compléter est annexé aux Conditions Particulières propres à chaque 
Service, et peut être généré et transmis par voie électronique ou via le webservice. 
 
« Catalogue de Services » désigne le document accessible à tout opérateur qui commercialise 
des services de communication électronique à très haut débit (au sens de l’article L.32-15° du 
Code des postes et communications électroniques) ou à tout utilisateur de réseau indépendant 
(au sens de l’article L.32-4° du Code des postes et communications électroniques) qui en fait la 
demande, dans lequel sont répertoriés les tarifs des services disponibles sur le réseau. 
 
« Client » a le sens attribué dans le bloc de désignation des Parties en première page de la 
Convention Cadre. 
 
« Conditions Particulières » désigne le contrat d'application conclu entre les Parties définissant 
les termes et conditions particuliers applicables à chacun des Services. 
 
« Convention Cadre » désigne la présente convention-cadre conclue entre les Parties, son 
préambule et ses Annexes (tels que modifiés par les Parties, le cas échéant). 
 
« Convention de Services » a le sens qui lui est attribué à l'Article 1.  
 
« Date de Début du Service » désigne la date correspondant au point de départ de la fourniture 
de chaque Service dans les conditions définies aux Conditions Particulières propres à chaque 
Service. 
 
« Equipement de [DSP AI THD] » ou « Infrastructure(s) » désignent tout matériel mis à 
disposition par [DSP AI THD] et installé par [DSP AI THD] ou un tiers sous-traitant dans le cadre 
du Service. 
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« Equipements du Client » désigne le ou les équipements de communications électroniques et 
tout équipement connexe, propriété du Client ou sous son contrôle. 
 
« Equipement Terminal » ou « CPE » (Customer Premises Equipement )» ou « Optical 
Network Terminaison » ou « ONT » désigne l’ensemble des matériels - propriété du l’Autorité 

Délégante  installés par ce dernier sur la Prise Terminale Optique et qui, une fois connectés aux 
équipements informatiques de l’Opérateur Commercial, lui permettent d'utiliser le Lien d'Accès. 
 
« Frais d’accès au Service » ou « FAS » désigne les frais payés par le Client pour le 
raccordement de l’Utilisateur Final du Client au Réseau, comprenant la fourniture et la 

configuration de l’équipement terminal d’accès au service (EAS) sur le site du l’Utilisateur Final. 
 
« Incident » : désigne tout incident dont l’impact est une dégradation ou une coupure partielle ou 
totale du Service. 
 
« Informations Confidentielles » a le sens qui est attribué à ce terme à l'Article 8.  
 
« Jour ouvré » : désigne les jours du lundi au vendredi inclus hors jours fériés en France. 
 
« Lien d’Accès » désigne la liaison établie par [DSP AI THD] conformément aux Conditions 
Particulières associées. 
 
« Litige » désigne tout litige relatif à la Convention de Services, de quelque nature que ce soit, 
pouvant notamment concerner l'existence, l'interprétation, l'exécution, la validité, l'expiration ou 
la résiliation de la Convention de Services ou plus généralement la fin de la relation entre les 
Parties. 
 
« Ligne FTTH » : désigne une liaison d’un réseau de boucle locale à très haut débit en fibre 

optique projetée ou déployée par [DSP AI THD] et constituée d’un ou plusieurs chemins continus 

en fibres optiques et permettant de desservir un Utilisateur Final. 
 
« Point de Terminaison » désigne l’emplacement situé à l'intérieur du Site Utilisateur Final sur 

lequel l’Equipement Terminal est installé. 
 
« PoP de [DSP AI THD] » ou « Point de Présence de [DSP AI THD] » désigne un local dans 
lequel sont situés des équipements actifs de [DSP AI THD]. 
 
« Représentants » a le sens qui est attribué à ce terme à l'Article 8.  
 
« Services » désigne les services fournis par [DSP AI THD] au Client conformément aux termes 
de la Convention de Services.  
 
« Site Utilisateur Final » désigne le(s) bâtiment(s) ou espaces dans lesquels le Client ou un 
Utilisateur Final est situé et où l'Equipement Terminal sera installé. 
 
« Spécifications Techniques » ou « STAS » désigne les spécifications techniques auxquelles 
les Services devront être conformes, telles qu’annexées aux Conditions Particulières se 

rapportant à la catégorie de Service concernée. 
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« Utilisateur final » ou « Client Final », Personne(s) physique(s) ou morale(s) souscriptrice(s) 
d’une offre de services de communications électroniques à très haut débit en fibre optique auprès 

du Client. 
 
Sauf dérogation expresse, les termes utilisés dans les Conditions Particulières, les Bons de 
Commande et leurs annexes auront le sens qui leur est donné dans la présente Convention 
Cadre. 
 
Par ailleurs, les Parties conviennent des règles d'interprétation suivantes pour les besoins de la 
Convention Cadre : 
 

 le singulier inclut le pluriel (et vice versa) ; 
 les références à un "Article" ou à une "Annexe" renvoient à un article ou à une annexe 

de la Convention Cadre, sauf indication contraire ; 
 les termes dérivés du verbe "inclure", les termes "y compris", "notamment", "en 

particulier" ou toute expression similaire doivent être interprétés comme introduisant 
une suite d'éléments non exhaustive ;  

 les références à une réglementation ou à une loi applicable doivent s'entendre comme 
comprenant tout remplacement ou modification de ladite réglementation ou loi ;  

 les délais fixés en jours, mois ou années doivent se calculer selon les règles fixées par 
les articles 641 et 642 du code de procédure civile.  
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1 Objet du contrat 
 
La Convention Cadre a pour objet de définir les conditions générales dans le cadre desquelles 
le Client pourra souscrire un ou plusieurs Service(s) auprès de [DSP AI THD] et [DSP AI THD] 
fournira au Client le(s) Service(s). 
 
L’exécution des Services sera régie par les documents suivants : 
 

 la Convention Cadre ; 
 les Conditions Particulières et ses annexes ; 
 les Bons de Commande. 

 
Ces documents constituent ensemble la « Convention de Services ». 
 
En cas de divergences entre lesdits documents, leur ordre de priorité correspondra à l’ordre de 
prévalence présenté ci-dessus dans le sens décroissant. Toutefois, lorsque les Conditions 
Particulières préciseront expressément qu’elles dérogent à la Convention Cadre, leurs 

stipulations s’imposeront à celles de la Convention Cadre.  
 

2 Services 
 

2.1 Conditions applicables aux Services 
 
Les termes et conditions spécifiques à chaque Service sont décrits dans les Conditions 
Particulières se rapportant à la catégorie de Service concernée. 
 
[DSP AI THD] pourra modifier les Conditions Particulières à tout moment par notification écrite 
au Client, sous réserve d'un préavis écrit de deux (2) mois. En cas de modification majeure 
pouvant impacter le périmètre, la qualité, la durée ou la tarification des Services, le Client pourra 
décider, pendant la période de préavis susmentionnée, de résilier le Service impacté par les 
modifications avec un préavis de deux (2) mois, ou tout autre préavis plus élevé prévu aux 
Conditions Particulières, sans encourir aucune responsabilité, ni pénalité.  
 
Par dérogation à ce qui précède, [DSP AI THD] pourra modifier les Conditions Particulières à 
tout moment et sans préavis si une telle modification est (i) qualifiée de mineure (c’est-à-dire 
qui est sans effet sur le périmètre, la durée, les tarifs applicables ou la qualité des Services), (ii) 
nécessaire pour se conformer à toute évolution ou modification du cadre réglementaire ou 
législatif ou (iii) nécessaire pour se conformer à une décision de toute autorité compétente (par 
exemple, une évolution de la jurisprudence au niveau national ou communautaire ou un avis / 
une recommandation de l’ARCEP, ou une modification des lignes tarifaires de l’ARCEP). 
 
En cas de modification des Conditions Particulières dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent ou dans l'hypothèse où le Client n'a pas notifié son intention de résilier le Service 
dans le délai de préavis de deux (2) mois susmentionné pour les modifications majeures, le 
Client s'engage d'ores et déjà à signer tout avenant ou modification des Conditions Particulières 
(ou de tout autre document contractuel) qui lui sera soumis et serait rendu nécessaire pour 
l'application de ces modifications. 
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Etant entendu qu’en cas d’amélioration du Service se traduisant notamment par une évolution 

à la baisse de la tarification, une amélioration de la qualité de service ou du débit, [DSP AI THD] 
pourra modifier les Conditions Particulières à tout moment et sans préavis. 
 
De nouveaux Services pourront être proposés par [DSP AI THD] au Client par l’envoi à ce 

dernier des Conditions Particulières se rapportant à la catégorie de Service concernée. A 
compter de la réception desdits documents par le Client, ce dernier pourra y souscrire par 
l’émission d’un Bon de Commande. 
 

2.2 Commande des Services 
 
Pour bénéficier d'un Service, le Client complète et signe un Bon de Commande conforme au 
modèle propre à chaque Service joint en annexe des Conditions Particulières se rapportant au 
Service concerné. Il est toutefois possible pour le Client de compléter le Bon de Commande via 
le webservice. 
 
Par la signature des Conditions Particulières et l’envoi du Bon de Commande se rapportant 

au(x) Service(s) concerné(s), le Client reconnaît avoir pleine connaissance et accepter les 
Spécifications Techniques des Services concernés, et déclare, en sa qualité de professionnel, 
que lesdits Services répondent à ses besoins. 
 
La souscription d'un Bon de Commande pourra valablement être transmise par voie postale ou 
électronique. Dans ce dernier cas, une réponse automatique de prise en charge de la 
commande prouvera l’envoi et la bonne réception du Bon de Commande. 
 

3 Obligations des Parties 
 
[DSP AI THD] s’engage auprès du Client : 
 

 à fournir les Services avec la compétence et le soin raisonnables, conformément aux 
Spécifications Techniques et des règles applicables au niveau national et/ou européen ; 

 si [DSP AI THD] sous-traite des activités, à faire appel à un sous-traitant qualifié et à 
assumer la responsabilité de la partie sous-traitée des Services ;  

 à avertir le Client de toute perturbation du Service, certaine ou probable, lors de son 
intervention sur les Infrastructures notamment en cas de maintenance. [DSP AI THD], 
en dehors des nécessités liées à l’urgence, avertira par tout moyen le Client quinze (15) 

jours calendaires au moins avant son intervention sur les Infrastructures ; 
 d’assurer la maintenance et rétablir le Service en cas d’Incident dans les conditions 

définies aux Conditions Particulières. 
 
Pour éviter toute ambiguïté, il est précisé que, sauf dispositions contraires dans les Conditions 
Particulières, [DSP AI THD] s'engage à assurer une obligation de moyens au titre de la 
fourniture des Services. 

 
Le Client s'engage auprès de [DSP AI THD] : 
 

 à ne pas utiliser les Services à toute fin autre que celle d’activités de communications 

électroniques et de services connexes ;  
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 à utiliser les Services et les réseaux d'initiatives publiques support de ces Services, 
conformément aux règles applicables aux niveaux national, et européen. En particulier, 
le Client s'engage dans la limite des obligations qui lui sont imposées par la loi à 
s'assurer que les Services ne sont pas utilisés à des fins impropres ou illicites ou en 
violation des droits d'un tiers ; 

 à s'assurer de l'intégrité des Equipements du Client et des équipements localisés chez 
l'Utilisateur Final et de ce que ces équipements soient conformes aux normes 
applicables au niveau national et/ou européen et/ou international ;  

 si le Client sous-traite des activités, à faire appel à un sous-traitant qualifié et à assumer 
la responsabilité de la partie sous-traitée de ses activités ; 

 à obtenir et maintenir en vigueur toutes les autorisations administratives requises et 
payer toutes les sommes, taxes et autres droits liés à ses activités et en particulier à 
l’utilisation des Services ;  

 à respecter les obligations qui lui sont imposées au titre de sa licence accordée par 
l’ARCEP ;  

 à respecter les procédures et instructions émises par [DSP AI THD] dans le cadre de 
l’utilisation du Service. 

 
Les Parties conviennent de coopérer dans le cadre de la fourniture et de la réception des 
Services. A cet effet, les Parties se rencontreront régulièrement afin d’échanger les informations 

et documents nécessaires à l'exécution des Services. Le Client s'engage notamment à fournir 
à [DSP AI THD] une assistance raisonnable dans le cadre de l’exécution de la fourniture des 

Services.  
 

4 Responsabilité 
 

4.1 Principes généraux 
 
Le Client reconnait avoir été informé par [DSP AI THD] du caractère stratégique du Réseau de 
[DSP AI THD] et des conséquences dommageables qu’aurait [DSP AI THD] en cas de 

dommage résultant d’un manquement ou d’une faute du Client. 
 
Sauf stipulation contraire dans la Convention de Services, la responsabilité de chaque Partie 
ne peut être engagée vis-à-vis de l'autre Partie que dans le cas d'un manquement direct à l'une 
de ses obligations au titre de ladite Convention de Services. 
 
Les Parties conviennent d'exclure toute action en dommages et intérêts lorsqu’au titre de la 

Convention de Services il est prévu le versement de pénalités forfaitaires et définitives destinées 
à réparer le préjudice subi par une Partie du fait du non-respect par l'autre Partie de ses 
obligations contractuelles. Par dérogation à ce qui précède et aux articles 1231-5 et 1231-6 du 
Code civil, cette exclusion ne s'applique pas en cas de retard de l'une des Parties dans 
l'exécution d'une obligation de payer qui lui incomberait au titre de la Convention de Services. 
Le cas échéant, cette Partie sera autorisée à réclamer la compensation de son entier préjudice. 
 
Afin d'éviter toute ambiguïté, il est convenu entre les Parties que le paragraphe précédent de 
cet Article 4.1 ne s'appliquera pas aux sommes qui pourraient être versées en application des 
Articles 14 (en cas de bridage des Services) et Error! Reference source not found.. 
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4.2 Responsabilité vis-à-vis des tiers 
 
Pour éviter toute ambiguïté, le Client reconnaît expressément qu'il est seul responsable (i) de 
l'utilisation des Services conformément à l'Article 3 et (ii) de ses relations vis-à-vis des 
Utilisateurs Finaux.  
 
Sauf en cas de dommage directement causé par [DSP AI THD], par l’un de ses sous-traitants 
ou par tout tiers dûment mandaté par [DSP AI THD] dans le cadre d’une intervention 

d’installation ou de maintenance chez un Utilisateur Final, le Client fera son affaire personnelle, 
et tiendra [DSP AI THD] indemne en s'acquittant, sur demande dûment justifiée de [DSP AI 
THD], du montant des éventuelles réclamations, amendes, pénalités, dommages et intérêts, 
frais et autres coûts ou charges liés à ses relations avec (i) les Utilisateurs Finaux ainsi qu'avec 
(ii) le propriétaire du Point de Terminaison ou tout prestataire à l'intérieur du Site Utilisateur Final 
à l'occasion de la mise à disposition du Lien d'Accès. 
 

4.3 Limitation de responsabilité 
 
La responsabilité de [DSP AI THD] est exclusivement limitée aux dommages matériels directs 
et aux coûts directs supportés par le Client, à l’exclusion de tout dommage matériel ou 

immatériel indirect. Dans tous les cas, les Parties conviennent que [DSP AI THD] ne sera 
notamment pas responsable de toute perte de chiffre d’affaires, de bénéfice, de profit, de 
revenus, de renommée, de réputation ou de clientèle.  
 
Nonobstant toute autre stipulation de la Convention de Services et sous réserve des limites 
prévues dans cet Article 4, dans l'hypothèse où la responsabilité de [DSP AI THD] serait établie 
dans le cadre de l'exécution d'un Bon de Commande souscrit au titre de la Convention de 
Services, [les Parties conviennent que : 
 

i. le montant total cumulé à verser par [DSP AI THD] au Client n’excédera pas, tous 

préjudices confondus et pour la durée du Bon de Commande concerné (en ce compris 
toute durée de renouvellement de ce Bon de Commande), le montant le moins élevé 
entre : (i) cinq pour cent (5 %) du montant (hors taxes) des sommes payées au titre de 
la Convention de Services par le Client à [DSP AI THD] au cours de l'année calendaire 
au cours de laquelle l'événement à l'origine de la mise en cause de la responsabilité de 
[DSP AI THD] est survenu et (ii) sept cent cinquante mille euros (750 000 €).  
 

ii. dans le cas particulier où un dommage serait causé par [DSP AI THD] dans le cadre 
d’une intervention d’installation ou de maintenance chez un Utilisateur Final plus 

particulièrement, le montant total cumulé à verser par [DSP AI THD] au Client 
n'excèdera pas, tous préjudices confondus et pour la durée du Bon de Commande 
concernée (en ce compris toute durée de renouvellement de ce Bon de Commande), 
cent mille euros (100 000 €). 
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Afin d'éviter toute ambiguïté, les Parties précisent que les deux plafonds de responsabilité 
décrits aux paragraphes ci-dessus ne sont en aucun cas cumulatifs. Le plafond visé au 
paragraphe (ii) s'applique au cas particulier visé dans ce même paragraphe mais ne déroge en 
rien au plafond général fixé au paragraphe (i) ci-dessus. Ainsi, dans l'hypothèse où la 
responsabilité de [DSP AI THD] venait à être établie dans le cadre d’une intervention 

d’installation ou de maintenance chez un Utilisateur Final, le montant dû à ce titre sera 
comptabilisé dans le calcul du plafond de responsabilité visé au paragraphe (ii) ci-dessus défini 
pour ce cas de responsabilité particulier mais également dans le calcul du plafond responsabilité 
plus général visé au paragraphe (i). Cela signifie, en pratique, que le fait que le plafond défini 
au paragraphe (i) soit atteint empêchera par principe l'indemnisation du Client et ce, même si 
un nouveau cas de responsabilité de [DSP AI THD] est établi dans le cas particulier d’une 

intervention d’installation ou de maintenance chez un Utilisateur Final. 
 
Le Client renonce, et s'engage à faire renoncer ses assureurs, à tous recours contre [DSP AI 
THD] et ses assureurs au-delà des plafonds visés aux paragraphes (i) et (ii) ci-dessus. 
 
La responsabilité de chaque Partie ne sera ni exclue, ni limitée (i) en cas de décès ou de 
préjudice corporel, (ii) de fraude, (iii) de dol ou (iv) de faute lourde, causés par elle-même, ses 
agents, sous-traitants ou représentants. 
 

4.4 Prescription 
 
De convention expresse entre les Parties et dans les limites prévues par la loi, aucune action 
ou réclamation judiciaire ou extra-judiciaire, de quelque nature qu'elle soit, ne pourra être 
engagée ou formulée par l'une ou l'autre des Parties plus d'un (1) an à compter du point de 
départ du délai de prescription prévu par la loi en fonction de la nature de l'action envisagée. 
 

5 Force Majeure 
 
Les Parties n’encourent aucune responsabilité et ne sont tenues d’aucune pénalité ou obligation 

en réparation des dommages subis par l’une ou l’autre du fait de l’inexécution de tout ou partie 

de leurs obligations contractuelles aux termes de la Convention de Services, dans la mesure 
où cette inexécution a pour cause la survenance d’un cas de « Force Majeure ». Ainsi, les 
obligations contractuelles des Parties sont réputées suspendues pendant toute la durée du cas 
de Force Majeure. 
 
Les Parties conviennent que les événements suivants constituent un cas de Force Majeure au 
sens de la Convention de Services sans qu'il soit exigé que ces événements remplissent les 
conditions de l'article 1218 du Code civil en ce qui concerne les éléments caractéristiques d'un 
événement de force majeure : les évènements climatiques dont l’occurrence et/ou la violence 

sont exceptionnelles, les catastrophes naturelles, les inondations, la foudre, les incendies,  les 
éruptions volcaniques, attentats, aléas géologiques, insurrections, émeutes, guerres, actes 
d’une nature similaire, sabotages,  explosions, les restrictions légales à la fourniture des 

services de communications électroniques. Par ailleurs, tout autre événement remplissant les 
conditions constitutives d'un événement de force majeure au sens de l'article 1218 du Code civil 
sera également constitutif d'un cas de Force Majeure. 
 
La Partie dont l'exécution des obligations est directement impactée par un cas de de Force 
Majeure informe l’autre Partie par courrier recommandé avec accusé de réception, ou en cas 

d’impossibilité par tout autre moyen à sa convenance, dans les meilleurs délais, compte tenu 

des circonstances, de la nature du cas de Force Majeure invoqué et de sa durée probable. 
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La Partie qui invoque un cas de Force Majeure est tenue de mettre en œuvre les moyens pour 

en limiter la portée et pour à nouveau exécuter ses obligations, ou, à tout le moins, les exécuter 
en tout ou partie le plus rapidement possible. 
 
Si le cas de Force Majeure a une durée supérieure à trois (3) mois, la Partie à qui est opposée 
la Force Majeure pourra résilier la Convention de Services avec effet immédiat au jour de 
réception de la lettre de résiliation par lettre recommandée avec demande d'accusé de 
réception. 
 
Les Parties conviennent que lorsque le présent Article déroge à l'article 1218 du Code civil relatif 
à la force majeure, la Convention de Services prévaudra et chaque Partie renonce aux 
dispositions et à tous les droits afférents à l'article du Code civil susmentionné. 
 

6 Assurances 
 
Chaque Partie s’engage à contracter auprès d’une ou plusieurs compagnie(s) d’assurance 

représentée(s) en France, une ou plusieurs police(s) d’assurance pour des sommes suffisantes 

garantissant les risques d’incendie, explosion, sa responsabilité civile résultant de son activité, 

de ses Equipements, de son personnel, les dommages subis par ses équipements et son 
personnel et tous risques spéciaux liés à son activité. 
 
Le Client propriétaire des Equipements du Client, ou gardien dans le cadre des équipements 
subventionnés, et éventuellement hébergés sur un site de [DSP AI THD] déclare également 
être assuré pour les risques liés aux Equipements du Client dans les locaux de [DSP AI THD], 
à charge pour lui de vérifier que son assurance est suffisante. 
 
En cas d’hébergement des Equipements du Client dans les Equipements de [DSP AI THD], le 

Client s'engage à souscrire, auprès d'un organisme notoirement solvable et doit maintenir 
assurés pendant toute la durée d’exécution de la Convention de Services :  
 

• L’ensemble de ses installations contre l’incendie, les risques locatifs, le vol, les dégâts 

des eaux, les courts-circuits, les explosions et tous autres risques généralement 
assurés, pour une somme suffisante sans qu’elle ne puisse être inférieure à 7 500 000 

(sept millions cinq cent mille) euros par sinistre.  
• Les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile qu’il pourrait encourir au titre 

des préjudices ou dommages corporels pour une somme suffisante sans qu’elle ne 

puisse être inférieure à 7 500 000 (sept millions cinq cent mille) euros par sinistre,  
• Les conséquences pécuniaires des recours des voisins et des tiers pour une somme 

suffisante sans qu’elle ne puisse être inférieure à 20 000 000 (vingt millions) euros par 

sinistre et par an,  
 

A ce titre, à la première demande de [DSP AI THD], le Client doit pouvoir faire la preuve de sa 
capacité à assumer les conséquences financières des dégâts que peuvent subir les 
Equipements de [DSP AI THD] notamment en cas d’incendie, d‘explosion, ainsi que les risques 

locatifs et les recours des voisins ou tout autre désordre causé par des préposés et/ou 
prestataires de services du Client.  
 
Les Parties pourront communiquer les termes spécifiques pertinents de la présente Convention 
de Services à leurs compagnies d’assurance afin de rédiger en conséquence leurs garanties.  
Le Client fournit à première demande, une fois par an, dans un délai de quinze (15) jours, à 
[DSP AI THD] une attestation relative aux assurances conclues en exécution de la présente 
Convention. Le Client ne pourra pas se prévaloir d’absence de demandes de [DSP AI THD] en 

ce sens pour échapper à cette obligation. 
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7 Droit applicable – Règlement des litiges 
 
La Convention de Services et toutes ses composantes sont régies par le droit français et 
interprétés conformément à celui-ci. 
 
La résolution de tout Litige fera l'objet d'une tentative de règlement à l'amiable entre les Parties. 
Si les Parties ne parviennent pas à trouver une solution dans un délai de un (1) mois suivant la 
réception de la notification par écrit envoyée par la Partie la plus diligente à l'autre Partie et 
décrivant les faits à l'origine du Litige, celui-ci sera soumis à la compétence exclusive du tribunal 
de la juridiction du siège social de [DSP AI THD].  
 
Pour éviter toute ambiguïté, il est précisé que pendant la durée d’un Litige ou tout au long de la 

procédure en justice relative audit Litige, chaque Partie s'engage à continuer de s’acquitter de 

ses obligations en vertu de la Convention de Services (sauf accord contraire survenu entre les 
Parties ou impossibilité au regard de l’objet du litige). 
 

8 Confidentialité 
 
Les Parties s’engagent à considérer comme confidentielles (les « Informations 
Confidentielles ») les stipulations de la Convention de Services ainsi que tous les documents, 
informations et données (y compris les données relatives aux Utilisateurs Finaux), quel qu’en 

soit le support, qu’elles s’échangent à l’occasion de l’exécution de la Convention de Services. 
 
Les Parties s'engagent à ne pas divulguer les Informations Confidentielles, en tout ou en partie, 
à une personne autre que des sous-traitants, des dirigeants, des administrateurs, des employés 
ou des représentants d’une Partie (collectivement, les « Représentants ») ayant besoin de 
connaître lesdites Informations Confidentielles aux fins de négocier, signer et exécuter la 
Convention de Services. Ces Informations Confidentielles ne seront utilisées à aucune autre 
fin. Chaque Partie s’engage à informer tous ses Représentants de la nature privée des 

Informations Confidentielles et à ordonner à ces personnes de traiter ces dernières 
conformément aux stipulations du présent Article. 
 
Par dérogation à ce qui précède, les Parties sont autorisées à divulguer des Informations 
Confidentielles dans la mesure de ce qui est strictement nécessaire (i) sur ordre d’un tribunal 
ou d'une autorité administrative, (ii) par application de la loi ou de toute réglementation 
applicable, (iii) dans le cadre de l’exercice d’un recours relatif à la Convention de Services, (iv) 

aux experts, avocats ou aux commissaires aux comptes indépendants mandatés par une Partie 
et soumis au secret professionnel ou à des engagements de confidentialité similaires, (v) aux 
prêteurs potentiels de crédit à [DSP AI THD] , (vi) les Affiliés de chacune des Parties, (vii) à tout 
cessionnaire autorisé en vertu de la Convention de Services, sous réserve que ledit 
cessionnaire s’engage par écrit à être lié par les stipulations du présent Article et (viii) à l’Autorité 

Délégante. 
 
Pour éviter toute ambiguïté, les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux informations 
(i) tombées dans le domaine public autrement que par suite d'une violation du présent Article 
par l'une ou l'autre des Parties ou (ii) en possession d'une Partie avant leur divulgation par 
l'autre Partie ou légitimement acquises par d'autres moyens. 
 
Le présent Article s’appliquera pendant toute la durée de la Convention de Services et survivra 

à l’arrivée à terme de ce dernier pendant trois (3) ans. 
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Aucune des Parties ne fera d’annonce publique relative à la Convention de Services et/ou aux 
opérations qui y sont envisagées sans le consentement préalable et écrit de l’autre Partie. 

Toutefois, chacune des Parties se réserve la possibilité de faire figurer le nom de l’autre Partie 

sur une liste de références commerciales communiquées au public dans les conditions définies 
à l'Article 9.2. 
 

9 Propriété intellectuelle 
 

9.1 Propriété intellectuelle 
 
Sauf stipulation expresse contraire : 

 
 aucune des Parties ne consent à l'autre Partie au titre de la Convention de Services un droit 

de propriété intellectuelle et/ou industrielle, ou un quelconque droit d'utilisation, notamment 
sur les noms commerciaux, marques et procédés sous quelque forme que ce soit et de 
quelque nature que ce soit, notamment par licence, directement ou indirectement, de manière 
expresse ou tacite ;  
 

 chacune des Parties reste par ailleurs titulaire de ses droits de propriété intellectuelle et/ou 
industrielle dont elle disposait avant l'entrée en vigueur de la Convention de Services. 
 
En particulier et pour éviter toute ambiguïté, il est précisé que : 
 

 les Parties conservent la propriété des renseignements et informations qu'elles seront 
amenées à échanger dans le cadre de la Convention de Services. La Convention de Services 
ne peut en aucun cas et d'aucune manière être considérée comme conférant à l’une des 

Parties un quelconque droit d'usage ou une quelconque licence sur les droits de propriété 
intellectuelle ou industrielle afférents aux dits renseignements et informations. 
 

 Les Parties s'engagent en conséquence à ne pas publier, reproduire, traduire, adapter ou 
utiliser, en dehors du cadre et pour les besoins de la Convention de Services, les 
renseignements et informations visés au précédent paragraphe. 

 

9.2  Référence commerciale, marques et logos 
 
[DSP AI THD] autorise le Client, et le Client autorise [DSP AI THD] (et les Affiliés de [DSP AI 
THD]), à utiliser et reproduire, gratuitement, son logo, sa dénomination sociale et/ou ses 
marques tels que communiqués entre les Parties par tous moyens, à titre de référence 
commerciale, dans le cadre de la promotion de ses activités et d'opérations de communication 
interne ou externe (et, pour [DSP AI THD], de celle de ses Affiliés).  
 
La Partie bénéficiaire de ce droit pourra l'exercer en France, directement (ou, pour [DSP AI 
THD], indirectement via ses Affiliés), dans toute langue, sur son site interne. Une Partie pourra 
également créer un lien hypertexte vers la page d’accueil du site Internet de l'autre Partie, sous 
réserve de l'accord des Parties. Ce droit est concédé pour la durée de la Convention Cadre. 
 
Chaque Partie garantit que les éléments de son logo, sa dénomination sociale ou sa marque 
sont libres de tous droits de quelque nature que ce soit, et ne contrefont ni ne portent atteinte à 
des droits de tiers quels qu’ils soient. 
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Chacune des Parties s'engage à ne pas porter atteinte à la réputation et à l'image de marque 
de l'autre Partie.  
 
Chaque Partie s’interdit de déposer ou faire déposer, soit directement, soit par un intermédiaire, 
une marque ou un logo similaire à ceux de l’autre Partie, ainsi que toute invention, dessin ou 

modèle ou tout autre droit de propriété intellectuelle de l’autre Partie, pendant la durée de la 

Convention Cadre et après son terme. 
 
Plus généralement, chaque Partie ne pourra en aucun cas associer directement ou 
indirectement l'une des marques, logos, dénominations ou signes distinctifs de l’autre Partie à 

un quelconque produit ou service autres que ceux fournis dans le cadre de la Convention de 
Services ou à une quelconque autre marque, logo, dénomination ou signe distinctif, de façon à 
éviter toute confusion dans l'esprit du public. 

 

Chaque Partie s’engage par ailleurs à prendre en compte toute mise à jour des marques, logos, 
dénominations ou signes distinctifs de l’autre Partie, qui serait notifiée par cette dernière.  
 

10 Prix 
 
Les tarifs et les modalités de paiement des Services et la périodicité d’émission des factures 

correspondantes sont décrits dans les Conditions Particulières et leurs annexes 
correspondantes.  
 

11 Modalités de facturation et taxes 
 

11.1 Modalités de paiement 
 
Le Client règlera les montants en euro, par virement bancaire sur le compte bancaire de [DSP 
AITHD] dont les coordonnées lui seront transmises par [DSP AITHD] ou par chèque.  
 
Ce paiement devra s'effectuer dans un délai de quarante-cinq (45) jours fin de mois (à savoir 
en ajoutant 45 jours à la date d’émission puis en allant jusqu’à la fin du mois au cours duquel 

expirent ces 45 jours) suivant la date d’émission de la facture. 
 
 Toute échéance entamée sera facturée par [DSP AI THD], et devra être payée par le Client, 
au pro rata de la durée des Services effectivement fournis, sauf dispositions contraires prévues 
aux Conditions Particulières. Tout montant versé par le Client est irrévocablement acquis à 
[DSP AI THD] et non remboursable.  
 

11.2 Evolutions tarifaires 
 

Chaque prix indiqué dans le Catalogue de Services pourra être réévalué annuellement dans la 
limite de soixante-quinze pourcents (75%) de la dernière variation annuelle de l’indice mensuel 

du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges - Tous salariés - Information, 
communication (NAF rév. 2 section J) - Base 100 en décembre 2008 (identifiant 001565192) ou 
tout indice de substitution mis en place par l’INSEE. 

Dans l’hypothèse où l’un des indices de référence mentionnés au présent Article disparaît et 

n’est pas remplacé par un indice de substitution, les Parties conviennent de se rencontrer pour 

définir une nouvelle modalité d’indexation sur l’élément concerné.  
  



Titre de la présentation 

 
18 

 
Pour l’ensemble des Services, [DSP AI THD] informera le Client des nouveaux montants 

applicables après réévaluation des prix conformément à cet Article 11.2. 
 
Il est entendu entre les Parties que toute évolution des prix induite par ces indexations ne pourra 
pas donner droit à résiliation des Services. 
 

11.3 Contestation de facture 
 
Le Client pourra contester les factures émises par [DSP AI THD] dans un délai de quinze (15) 
jours à compter de l'émission de la facture (ou, le cas échéant, de la date de mise à disposition 
de la facture sur le serveur FTP de [DSP AI THD] ) par l’ouverture d’un ticket administratif pour 

contestation de facture (sauf dérogation expresse prévue dans les Conditions Particulières) (i) 
précisant la nature et les motifs de cette contestation et les références précises (dont la date et 
le numéro) de la(des) facture(s) contestée(s) et (ii) comprenant tous les documents permettant 
de justifier cette contestation. Au-delà de ce délai, la facture est réputée acceptée dans son 
intégralité par le Client. [DSP AI THD] vérifiera le bien-fondé de la contestation dans un délai 
de dix (10) jours à compter de la réception de la demande du Client et répondra à la contestation 
émise par le Client dans ce délai.  
 
En cas de contestation justifiée du Client et acceptée par [DSP AI THD], [DSP AI THD] rectifiera 
la facture et le délai de règlement sera suspendu jusqu'à réception de cette facture rectificative.  
 
En cas de rejet de la contestation du Client par [DSP AI THD], [DSP AI THD] transmettra dans 
les dix (10) jours à compter de la réception de la contestation une réponse motivée au Client et 
lui fournira tous les documents justifiant ce rejet. Dans cette hypothèse, les délais de paiement 
ne seront pas suspendus, aucun délai supplémentaire ne sera octroyé au Client et le Client 
devra régler les montants dont la contestation a été rejetée dans les délais prévus dans cet 
Article 11. Par ailleurs, en cas de rejet de la contestation dans les conditions prévues au présent 
paragraphe, le Client ne pourra en aucune manière effectuer de retenue sur les factures émises 
par [DSP AI THD] postérieurement à ce rejet.  
 
Nonobstant l’émission d’une contestation éventuelle conformément à cet Article 11.3, le Client 

s’engage, en tout état de cause, à régler à [DSP AI THD], conformément à cet Article 11.3, 
l'ensemble des sommes correspondant aux montants non contestés (en ce compris les 
montants non contestés d'une facture dont une partie serait contestée). 
 
Les Parties conviennent de coopérer et d'agir de bonne foi dans le cadre des discussions 
relatives au bien-fondé des factures émises par [DSP AI THD]. 
 

11.4 Retards de paiement 
 
En cas de retard de paiement, des pénalités de retard sont exigibles à compter du lendemain 
de la date de règlement figurant sur la facture jusqu'au jour du complet paiement de la facture 
concernée, sans qu’un rappel ni aucune mise en demeure ne soit nécessaire.  
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Le taux d'intérêt des pénalités de retard de paiement, qui augmente en fonction de l'étendue du 
retard constaté, est défini comme suit :  

 

Durée du retard 

 
Taux d'intérêt applicable à cette période 

Entre 1 jour et 30 jours 
Trois (3) fois le taux de l’intérêt légal en 

vigueur en France au moment où le retard 
de paiement est constaté 

Entre 31 jours et 60 jours 

Trois (3) fois le taux de l’intérêt légal en 

vigueur en France au moment où le retard 
de paiement est constaté plus quatre (4) 

points 

Au-delà de 60 jours 

Trois (3) fois le taux de l’intérêt légal en 

vigueur en France au moment où le retard 
de paiement est constaté plus cinq (5) 

points 

 
En outre, pour toute facture réglée en retard, le Client se verra appliquer par facture une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de quarante (40) euros conformément à l’article 

D.441-5 du Code de commerce. Dans le cas où les frais de recouvrement exposés par [DSP AI 
THD] seraient supérieurs à cette indemnité forfaitaire, [DSP AI THD] peut demander au Client 
une indemnisation complémentaire, sous réserve de produire les justificatifs nécessaires. 
 
[DSP AI THD] aura par ailleurs la possibilité, en cas de retard de paiement du Client et en sus 
des pénalités de retard calculées conformément à cet Article 11.4, de prendre toutes mesures 
prévues dans les conditions de l'Article 14. 
 

11.5 Taxes 
 
Sauf mention contraire, les tarifs indiqués dans les Conditions Particulières et dans chaque 
Commande sont hors tout impôt, droit et taxe de quelque nature que ce soit, direct ou indirect, 
présent ou futur, qui pourrait être dus sur le prix des Bons de Commandes. La TVA sera facturée 
en sus au taux en vigueur à la date de facturation. Au cas où d’autres impôts, droits ou taxes 

seraient applicables, il sera procédé sur chaque facture aux ajustements nécessaires pour que 
[DSP AI THD] perçoive dans tous les cas l’intégralité des montants correspondant à ses tarifs.  
 
[DSP AI THD] répercutera et facturera au Client l’impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux 

(IFER) auquel sont assujettis les ouvrages du Réseau. 
 
Par ailleurs, toute modification de la réglementation applicable ou de son interprétation ayant 
pour effet de faire supporter à [DSP AI THD] des impôts, droits ou taxes autres ou d'un montant 
supérieur à ceux existants à la date de signature de la présente Convention Cadre (tel que, par 
exemple, une écotaxe) entraînera un ajustement corrélatif des prix définis dans les Conditions 
Particulières et dans chaque Commande pour que [DSP AI THD] perçoive dans tous les cas 
l’intégralité des montants indiqués dans lesdites Conditions Particulières et Commande. Le cas 
échéant, la modification appliquée devra, dans le respect des conditions définies à l’article 2.1, 

être notifiée au Client. 
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12 Garantie de paiement 
 
Sauf disposition(s) contraire(s), en cas de retards de paiement répétés (c’est-à-dire au moins 
trois (3) retards de paiement, consécutifs ou non consécutifs, au cours de la même année 
calendaire), le Client s'engage à mettre en place l'une des garanties suivantes (une "Garantie") 
à la demande de [DSP AI THD] : 
 

 une garantie à première demande souscrite auprès d'un établissement bancaire 
notoirement solvable ou auprès de la maison-mère du Client ; 

 un cautionnement souscrit auprès d'un établissement bancaire notoirement solvable ou 
auprès de la maison-mère du Client ; 

 un dépôt de garantie. 
 
[DSP AI THD] déterminera la nature de la Garantie qui sera demandée au Client en fonction 
notamment (i) de l'historique de paiement du Client auprès de [DSP AI THD] sur l’ensemble des 

Services souscrits, (ii) du montant des factures impayées par le Client et (iii) de l'importance 
des retards de paiement en cause. 

 
Le Client s'engage à mettre en place une Garantie dans un délai de quinze (15) jours suivant la 
demande qui lui en est faite par [DSP AI THD] et à en justifier auprès de [DSP AI THD] en lui 
présentant les attestations et justificatifs nécessaires. Si le Client ne met pas en place la 
Garantie demandée par [DSP AI THD] dans ce délai, [DSP AI THD] sera en droit de suspendre 
le Service dans les conditions prévues à l'Article 17. Le Client reconnaît et accepte donc qu'à 
compter de l'expiration du délai de quinze (15) jours susmentionnés, la mise en place effective 
de ladite Garantie constitue une condition suspensive de la poursuite de la fourniture du ou des 
Services pour lesquels elle est demandée. 
 
Les Garanties devront, le cas échéant, être souscrites conformément aux modèles qui seront 
communiqués par [DSP AI THD] au Client et leur montant sera défini par [DSP AI THD] en 
fonction de l'historique de paiement du Client auprès de [DSP AI THD] sur l’ensemble des 

Services souscrits, dans les conditions suivantes : le montant de la Garantie devra, a minima, 
couvrir deux (2) fois la somme des trois (3) montants nets des factures mensuelles les plus 
élevées impayées par le Client au cours des douze (12) derniers mois.  
 
Ce montant pourra être augmenté par [DSP AI THD], à tout moment, si les montants impayés 
ou les retards de paiement deviennent plus importants que lors de la mise en place initiale des 
Garanties.  
 
Sauf accord contraire des Parties, les Garanties devront demeurer applicables trois (3) ans à 
compter de leur mise en place.  
 
La Garantie pourra être mise en œuvre par [DSP AI THD] en cas de nouveau retard de paiement 

du Client dans un délai huit (8) jours après réception par le Client d'une mise en demeure de 
payer restée sans effets. Si le montant de la Garantie a diminué suite à sa mise en œuvre, le 

Client s'engage, dans un délai maximum de quinze (15) jours, à (i) réactualiser le montant de 
la Garantie existante afin qu'elle retrouve son montant initial ou (ii) présenter à [DSP AI THD] 
une nouvelle garantie d'un montant équivalent aux sommes dont la précédente Garantie a 
diminué. 
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En cas de retards de paiement répétés constatés et alternativement au mécanisme de 
Garanties qui pourrait être mis en place par [DSP AI THD] conformément aux paragraphes 
précédents, [DSP AI THD] se réserve le droit de demander au Client de procéder au versement 
d'acomptes sur les factures à échoir (sur une période maximum de douze (12) mois) à hauteur 
du montant de la facture mensuelle du montant le plus élevé au cours des six (6) derniers mois. 
Le montant de l'acompte sera exigible dans un délai de quinze (15) à compter de la demande 
de [DSP AI THD]. Le Client reconnaît qu'à compter de la demande d'acomptes formulée par 
[DSP AI THD], le versement d'acomptes constitue une condition suspensive de la poursuite de 
la fourniture du ou des Services pour lesquels il est demandé. 
 

13 Durée 
 
La Convention Cadre entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties (ou à la date 
de sa signature par la dernière des Parties ayant signé la Convention Cadre si la signature ne 
survient pas à la même date).  
 
La Convention Cadre expirera (sauf résiliation anticipée conformément aux termes de l'Article 
15) : 

 à l'échéance du terme des dernières Conditions Particulières en vigueur ;  
 à défaut de la conclusion de Conditions Particulières ou de l'émission d’un Bon de 

Commande, au plus tard douze (12) mois suivant l'entrée en vigueur de la Convention 
Cadre.  

 

Sauf stipulation expresse contraire :  
 Les Conditions Particulières prendront effet à la date de leur signature par les Parties 

(ou à la date de leur signature par la dernière des Parties ayant signé les Conditions 
Particulières si la signature ne survient pas à la même date) et demeurent en vigueur, 
sauf résiliation anticipée conformément à ses termes, jusqu'à (i) l'échéance du terme 
du dernier Bon de Commande en vigueur dûment souscrit par le Client pour le Service 
visé par les Conditions Particulières en question ou (ii) à défaut de l'émission d'un Bon 
de Commande, au plus tard douze (12) mois suivant l'entrée en vigueur des Conditions 
Particulières. 

 
 Chaque Bon de Commande dûment rempli, signé et transmis par le Client prendra effet 

à la date de sa réception par [DSP AI THD] et demeure en vigueur pendant une période 
de douze (12) mois à compter de la Date de Début du Service concerné. A l'issue de 
cette première période et sauf dénonciation par l'une ou l'autre des Parties dans les 
conditions précisées ci-dessous au plus tard trois (3) mois avant l'échéance de cette 
période initiale, le terme du Bon de Commande sera tacitement prolongé pour une 
durée indéterminée. L'une ou l'autre des Parties pourra alors mettre un terme au Bon 
de Commande dans les conditions définies ci-dessous sous réserve d'un préavis d’un 

(1) mois, hors dérogation prévue dans les Conditions Particulières, sans encourir 
aucune responsabilité ni pénalité. La dénonciation d'un Bon de Commande au terme 
de la période initiale ou sa résiliation pour convenance au-delà de cette période devront 
faire l'objet d'une notification écrite par la Partie souhaitant mettre un terme au Bon de 
Commande à l'autre Partie selon le format des flux en vigueur du Protocole 
Interop’Fibre (sauf dérogation expresse prévue dans les Conditions Particulières).   
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14 Suspension des Services 
 
En cas de non-respect de l’une de ses obligations principales par le Client (notamment de ses 

obligations au titre des Articles 3 et 11) au titre de la Convention de Services et, en particulier, 
si une facture de [DSP AI THD] reste totalement ou partiellement impayée au moins trente (30) 
jours à compter de son échéance, [DSP AI THD] pourra, sans préjudice des autres droits ou 
recours dont elle dispose, envoyer au Client, par lettre recommandée avec demande d’accusé 

de réception, une mise en demeure de remédier à sa défaillance. Si la notification reste sans 
effet pendant quinze (15) jours suivant son envoi au Client, [DSP AI THD] se réserve le droit, 
sans préjudice de tout autre droit ou recours, de brider le débit, suspendre la prise de nouvelles 
commandes, suspendre la maintenance du Service, suspendre de plein droit et sans autre 
formalité nécessaire le(s) Service(s), objet(s) du Bon de Commande concerné. Sauf accord 
contraire des Parties, la suspension pourra durer jusqu'à ce que le Client remédie entièrement 
au manquement constaté. A l'inverse de la suspension complète des Services, le bridage du ou 
des Service(s) n’entraînera pas la suspension de l'ensemble des paiements et de la facturation 

de ces paiements au titre de la Commande concernée. Le Client restera donc redevable de la 
totalité des montants facturés par [DSP AI THD] relatifs aux Services bridés au titre de cet Article 
14. Le Client déclare expressément accepter les conséquences de l’application du présent 

Article, en particulier en termes d'impact potentiel sur la continuité de son service et ne pourra 
en aucun cas se retourner contre [DSP AI THD] pour quelque dommage qu’il subirait du fait de 

la suspension ou la limitation, partielle ou totale, des Services. 
 
Les Parties conviennent que les articles 1219 et 1220 du Code civil relatifs à la suspension de 
l'exécution des obligations ne s'appliquera pas à la Convention de Services, et chaque Partie 
renonce aux dispositions et à tous les droits afférents aux articles du Code civil susmentionnés. 
 

15 Résiliation anticipée 
 
Sans préjudice des autres droits ou recours dont elle pourrait disposer, chaque Partie est 
autorisée à résilier la Convention de Services, en tout ou partie (par exemple, un Bon de 
Commande), de manière automatique avec effet immédiat en le notifiant par écrit à l'autre Partie 
par courrier recommandé avec demande d'accusé de réception, sans autre formalité nécessaire 
(y compris devant un juge et à l'exclusion de toute autre obligation supplémentaire figurant à 
l'article 1225 du Code civil) dans les cas suivants : 
 
 dans les limites où le droit applicable le permet, en cas de dissolution de l'autre Partie ou 

si cette Partie se trouve en état de liquidation judiciaire ;  
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• en cas de manquement grave ou répété (par exemple au moins trois (3) retards de 
paiement, consécutifs ou non consécutifs, au cours de la même année calendaire, qui 
ne serait pas remédié par d’autres dispositions de la Convention de Services, notamment 

par la mise en place d’une garantie de paiement), de l’une des Parties dans l’exécution 

d’une des obligations de la Convention de Services, l’autre Partie pourra signifier à la 

Partie défaillante une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d'accusé 
de réception exigeant qu’elle remédie à la situation en question, si un remède est 

possible, dans un délai de trente (30) jours à compter de la date d'envoi de ladite lettre 
recommandée. S’il n’y est pas remédié dans le délai imparti ou si aucun remède n’est 

possible, l’autre Partie pourra mettre fin en tout ou partie à la Convention de Services par 

une seconde lettre recommandée avec demande d'accusé de réception selon les 
modalités prévues au premier paragraphe de cet Article 15. Les Parties conviennent que 
pour les besoins de cet Article 15, est notamment considéré comme un manquement 
grave tout manquement aux Articles 3, 9.1, 9.2, 11.1, 12 et/ou 17.2 ;  

 au-delà de la période initiale fixe d'un Bon de Commande, dans les conditions définies à 
l'Article 13 ; 

 en cas d'événement de Force Majeure dans les conditions définies à l'Article 5 ; 
 en cas de changement de contrôle de l'autre Partie, dans les conditions prévues à l'Article 

17.2 A) ; 
 en cas de non-respect des dispositions de l’article 17.6, dans les conditions prévues à ce 

même article. 
 
Par ailleurs, [DSP AI THD] est autorisée à résilier la Convention de Services, en tout ou partie 
(par exemple, un Bon de Commande), de manière automatique avec effet immédiat en le 
notifiant par écrit au Client par courrier recommandé avec demande d'accusé de réception, sans 
autre formalité nécessaire (y compris devant un juge et à l'exclusion de toute autre obligation 
supplémentaire figurant à l'article 1225 du Code civil) dans les cas suivants :  

 
▪ si une Autorité Délégante use de sa faculté de résilier le marché public/la 

convention de délégation de service public dont est titulaire [DSP AI THD] pour tout 
motif de quelque nature qu'il soit.  

▪ si le Réseau sur lequel sont établis les Services est supprimé ou fermé  pour tout 
motif de quelque nature qu'il soit. 

 
Sauf cas d’urgence avérée, [DSP AI THD] sera tenu d’informer le Client de ces hypothèses de 

résiliation anticipée dans un délai de trois (3) mois avant leur date de prise d’effet et dans tous 

les cas, dans un délai raisonnable à partir du moment où [DSP AI THD] en a connaissance.  
 
Enfin, le Client est autorisé à résilier la Convention de Services, en tout ou partie (par exemple, 
un Bon de Commande), de manière automatique avec effet immédiat en le notifiant par écrit à 
[DSP AI THD] par courrier recommandé avec demande d'accusé de réception, sans autre 
formalité nécessaire (y compris devant un juge et à l'exclusion de toute autre obligation 
supplémentaire figurant à l'Article 1225 du Code civil) en cas de modification unilatérale majeure 
d'un Service, dans les conditions définies à l'Article 2.  
 
La Partie mettant fin à tout ou partie de la Convention de Services dans le respect des termes 
et conditions prévus ci-dessus n'encourra aucune responsabilité ni aucune pénalité résultant de 
la fin anticipée de la Convention de Services.  
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Pour éviter toute ambiguïté, il est précisé que :  
 
 La résiliation de la Convention de Services implique la fin anticipée de la Convention Cadre, 

de l'ensemble des Conditions Particulières et de l'ensemble des Bons de Commande ;  
 La résiliation de la Convention Cadre emporte automatiquement celle de toutes les 

Conditions Particulières et tous les Bons de Commandes ;  
 La résiliation de l’ensemble des Conditions Particulières emporte automatiquement celle de 

la Convention Cadre ;  
 La résiliation de l’ensemble des Bons de Commandes souscrits pour un Service donné 

emporte automatiquement celle des Conditions Particulières propres à ce Service ;  
 La résiliation d'un Bon de Commande ou de Conditions Particulières conclues pour un type 

de Services donné n’affecte pas les autres Conditions Particulières ou Bons de 

Commandes souscrits par le Client auprès de [DSP AI THD]. 
 

16 Conséquences de la fin d'un Bon de Commande / de la 
Convention de Services  
 

16.1 Conséquences financières 
 
Sauf dispositions dérogatoires prévues aux Conditions Particulières, toute résiliation anticipée 
par le Client d'un Bon de Commande pour un motif légitime (notamment en cas de décès, , 
déménagement en zone non couverte, hospitalisation de longue durée, incarcération, cessation 
d’activité de l'Utilisateur Final), lorsque le Client a apporté la preuve dudit motif légitime, rend 
exigible tout montant correspondant à la rémunération de [DSP AI THD] pour la durée de 
fourniture du Service effective qui n'aurait pas encore été facturée. 
 
En l'absence de motif légitime (tel qu'appréhendé dans le paragraphe ci-dessus), toute 
résiliation d’un Bon de Commande par le Client avant la Date de Début du Service concerné ou 

avant le terme de la période initiale du Bon de Commande, sauf cas de résiliation pour faute de 
[DSP AI THD], rendra immédiatement exigible les montants dus par le Client pour la période 
restant à courir jusqu’au terme de la période initiale dudit(desdits) Bon(s) de Commande 

concernés. 
 

16.2 Equipements du Client et Equipements de [DSP AI THD]  
 
Les Equipements du Client sont et demeureront la propriété du Client, le sort des équipements 
sont de la responsabilité du Client. 
 
Les Equipements de [DSP AI THD] sont et demeureront la propriété de [DSP AI THD], 
néanmoins le Client sera le gardien des Equipements de [DSP AI THD] au sens de l’article 1242 

du Code civil.  
 
A la cessation d’un Service, pour quelque cause que ce soit, les Equipements du Client qui 

auront été déployés par le Client devront être enlevés et les lieux remis en leur état primitif dans 
un délai maximum d’un (1) mois (sauf accord contraire entre les Parties prolongeant 

expressément ce délai) à compter de la date effective de ladite cessation. 
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Il est précisé que [DSP AI THD] pourra unilatéralement se substituer au Client pour retirer les 
Equipements du Client en cause, et ce, aux frais du Client, majorés de quinze pour cent (15%) 
desdits frais encourus, après mise en demeure écrite adressée au Client par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception restée sans effet dans un délai d’un (1) mois 

suivant la mise en demeure susvisée. 
 

17 Divers 
 

17.1 Recours de tiers 
 
La Convention de Services ne fournit pas et n’est pas destinée à fournir à des tiers (notamment 
des Utilisateurs Finaux, des Affiliés du Client) un droit de recours, de réclamation, de 
responsabilité, de remboursement, de motif d’action, ou tout autre droit. 
 

17.2 Changement de contrôle, transfert et sous-traitance 
 
Les cessions, transferts, délégations ou autres aliénations réalisés par l’une ou l’autre des 

Parties en violation du présent Article 17.2 seront nuls et non avenus. 
 

A. Changement de contrôle 
 
Le Client s’engage à informer [DSP AITHD] promptement et après tout changement de contrôle 
dont elle ferait l'objet.  
 
Conformément à l'Article 15, [DSP AI THD] notifiée en application du paragraphe précédent, 
aura la possibilité de résilier, la Convention de Services dans un délai d’un (1) mois à compter 

de la réception de cette notification dans la mesure où ce changement de contrôle aurait pour 
objet ou pour effet d’entrainer ou d’impacter : 
 

 sa situation financière ;  
 sa qualité d’opérateur au sens de l’article L.33-1 du Code des Postes et des 

communications électroniques ; 
 une modification de l'actionnariat impliquant que le Client soit détenu directement ou 

indirectement par un concurrent de [DSP AI THD]. 
 
Par ailleurs, dans le cadre d’un changement de contrôle du Client, il est d’ores et déjà convenu 

entre les Parties que la personne morale ou physique contrôlante ne devra faire l’objet d’aucune 

sanctions et se conformera à la législation communautaire et française en matière de lutte 
contre le blanchiment d’argent et les activités terroristes. 
 
Par soucis de clarté et pour les besoins de cet Article 17.2 A, les Parties conviennent que la 
notion de changement de contrôle devra s'interpréter conformément aux articles L. 233-3 et 
suivants du Code de commerce. 
 

B. Cession et transfert 
 
Aucune des Parties n'est autorisée à céder, transférer, déléguer ou encore aliéner à un tiers 
tout ou partie de ses obligations, droits, titres ou intérêts en vertu de la Convention de Services 
(y compris à la suite d'une fusion, un apport ou un transfert universel de patrimoine) sans le 
consentement préalable écrit de l'autre Partie. 
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Par dérogation à ce qui précède, les Parties pourront céder, transférer, déléguer ou encore 
aliéner tout ou partie de leurs obligations, droits, titres ou intérêts en vertu de la Convention de 
Services à un (ou plusieurs) de leurs Affiliés et ce pour quelque motif que ce soit. [DSP AI THD] 
est également expressément autorisé par le Client, par dérogation au paragraphe précédent, à 
céder, transférer, déléguer ou encore aliéner tout ou partie de ses obligations, droits, titres ou 
intérêts en vertu de la Convention de Services en cas de cessation du marché public ou de la 
convention de délégation de service public sous-jacent(e) et ce pour quelque motif que ce soit. 
 
Le cédant reste solidairement responsable, avec le cessionnaire, des sommes dues à [DSP AI 
THD] au titre des droits et obligations cédés pendant l’année qui suit la date de la cession de la 
Convention de Service. Par la suite le cédant sera alors libéré de toute obligation ou 
responsabilité au titre de la Convention de Services qui aurait été transférée ou cédée ou 
déléguée ou aliénée, le cas échéant, à compter de la date effective de l'opération. Pour éviter, 
toute ambiguïté, les opérations de transfert ou cession visées au présent Article valent cession 
au sens des articles 1216 à 1216-3 du Code civil et les opérations de délégation valent 
délégation au sens de l'article 1236 du Code civil.  
 

C. Sous-traitance 
 
Les Parties conviennent que [DSP AI THD] est autorisée à sous-traiter l'exécution de tout ou 
parties des obligations lui incombant au titre de la Convention de Services, sans le 
consentement préalable écrit du Client, étant entendu que dans ce cas [DSP AI THD] reste 
responsable vis-à-vis du Client de l'exécution des obligations sous-traitées. Le Client pourra 
également sous-traiter tout ou partie de ses obligations lui incombant au titre de la Convention 
de Services sous réserve d'avoir obtenu au préalable l'accord exprès écrit de [DSP AI THD].  
 

17.3 Notifications 
 
Sauf si des modalités précises sont indiquées pour une notification, demande, certification ou 
communication remise ou faite aux termes de la Convention de Services, ces communications 
pourront être valablement remises en main propres, par envoi postal (simple ou recommandé 
avec demande d'accusé de réception) ou email permettant une preuve d'envoi, au destinataire 
et à l’adresse indiquée sur le Bon de Commande concerné. 
 
Les notifications, demandes ou autres communications seront réputées reçues : 
 

 au moment de la remise, si elles sont remises en mains propres ; ou  
 à l’expiration de cinq (5) jours après la date du cachet de la poste, si elles sont 

adressées par voie postale simple ; ou  
 à la date indiquée sur l’accusé de réception, si elles sont adressées par lettre 

recommandée avec demande d'accusé de réception ; ou  
 à la date indiquée sur l’accusé de réception, si elles sont envoyées par télécopie ou par 

email permettant une preuve d’envoi. 
 
Lors des correspondances ou autres relations par Internet ou autre voie électronique, chaque 
Partie mettra en œuvre les moyens raisonnables en vue de sauvegarder la sécurité et la 

confidentialité des échanges. Les Parties reconnaissent et acceptent que, bien qu'elles utilisent 
des anti-virus, elles ne peuvent toutefois garantir que les transmissions intervenant entre elles 
seront indemnes de tout virus. 
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17.4 Clause indépendante 
 
Si une stipulation de la Convention de Services est déclarée nulle ou inapplicable, les Parties 
conviennent que ladite stipulation sera réputée supprimée de la Convention de Services et 
n'affectera pas la validité des autres stipulations de la Convention de Services. Les Parties se 
rencontreront afin de définir d’un commun accord une alternative achevant les mêmes objectifs, 
dans la mesure de ce qui est permis par la loi applicable.  
 

17.5 Intégralité du Contrat 
 
La Convention de Services remplace tous les accords antérieurs, oraux ou écrits, entre les 
Parties et constitue l’intégralité de l’accord entre les Parties eu égard à la fourniture des 

Services.  
 

17.6 Conformité 
 
Les Parties certifient respecter l’ensemble des dispositions (ci-après les « Règles ») légales et 
règlementaires nationales, européennes et internationales qui leurs sont applicables dans la 
conduite de leurs activités. 
 
Ces dispositions incluent notamment, et sans limitation, les directives de l’OCDE (notamment 

celles qui concernent la lutte contre la corruption), l’US Foreign Corrupt Practices Act, le UK 

Bribery Act, le Code pénal français relatif aux crimes et délits financiers et économique, etc. 
 
Les Parties garantissent qu’aucune des Parties, ni aucune personne sous sa responsabilité ou 

agissant en son nom ou pour son compte, n’a accordé ni n’accordera d’offre, de rémunération 

ou de paiement ou avantage d'aucune sorte, constituant ou pouvant constituer un acte ou une 
tentative de corruption, directement ou indirectement, en vue ou en contrepartie de 
l'attribution/l'exécution de la Convention de services. 
 
Sont visés par ces dispositions notamment les actionnaires, dirigeants, mandataires sociaux, 
employés, affiliés, sous-traitants et leurs représentants respectifs. 
 
Afin de garantir le respect des Règles pendant toute la durée de la Convention de Services, les 
Parties s'engagent : 
 

 A introduire dans les plus brefs délais les adaptations nécessaires à la Convention de 
Services dans le cas où une modification aurait pour conséquence la violation par l’une 

des Parties aux Règles. 
Etant entendu par modification, une modification du cadre législatif et/ou réglementaire 
ainsi qu’une modification des Règles par le biais de décisions de justice ; 

 A faire droit à tout moment aux demandes de l'une des Parties tendant à obtenir de 
l'autre Partie l'ensemble des éléments justifiant de sa conformité aux Règles ; 

 A apporter toute assistance nécessaire à l’autre Partie pour répondre à une demande 

d’une autorité dûment habilitée relative à la lutte contrat la corruption et impliquant la 

Convention de Services ; 
 A informer l'autre Partie sans délai de tout manquement aux Règles commis par elle ou 

l'une quelconque des personnes visées au présent Article dont elle aurait connaissance 
ainsi que des mesures correctives mises en place pour se conformer aux Règles.  
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Tout manquement de la part d’une des Parties aux stipulations du présent Article devra être 

considéré comme un manquement grave autorisant l’autre Partie, si bon lui semble, à résilier la 
Convention de Services sans préavis ni indemnité, sous réserve de tous les dommages et 
intérêts auxquels la Partie qui résilie pourrait prétendre du fait d’un tel manquement 
 

17.7 Protection des données personnelles 
 

(a) Chacune des Parties s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable au 

traitement des données personnelles, notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée et mise à jour, et le Règlement Général sur la Protection des Données (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données(le « RGPD »), et abrogeant la directive 
95/46/CE (la « Règlementation Protection des Données Applicable »). Notamment, 
chaque Partie : 
(i) lorsqu'elle a la qualité de "responsable du traitement" au sens de la 

Règlementation Protection des Données Applicable, notamment au sens de 
l’article 26 du RGPD, fera son affaire personnelle du respect des obligations 

du responsable du traitement et en particulier de l'information préalable des 
personnes concernées du recueil de leur consentement, si nécessaire, de la 
gestion des droits d’accès, de rectification, d’opposition et de radiation des 

données personnelles relatives à chaque personne concernée ; et 
(ii) lorsqu'elle a la qualité de "sous-traitant" au sens de la Règlementation 

Protection des Données Applicable, et notamment au sens de l’article 28 du 

RGPD, agira uniquement sur instruction documentée du responsable de 
traitement et prendra les mesures adaptées pour garantir un traitement 
conforme à la Règlementation Protection des Données Applicable. Le cas 
échéant, les Parties s’engagent à conclure un contrat de sous-traitance 
relative au traitement des données personnelles [dans un délai de deux (2) 
mois suivant la signature de la Convention de Services/ ou conformément au 
modèle annexé]. 

(b) Les politiques de protection des données personnelles de [DSP AI THD] peuvent être 
consultées à l’adresse suivante : https://rgpd.altitudeinfra.fr/ 

 

17.8 Avenant 
 
La Convention de Services ne pourra être modifiée que par un écrit signé par un représentant 
dûment autorisé de chacune des Parties. 
 

17.9 Garanties 
 
Les garanties expressément prévues dans la Convention de Services, et notamment relatives 
aux Services, sont les seules acceptées par [DSP AI THD] et se substituent, dans les limites 
prévues par la loi, à toute autre déclaration et/ou garantie expresse ou tacite, y compris, les 
garanties légales et règlementaires ou encore définies par la jurisprudence. 
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17.10 Non-renonciation à recours  
 
Aucune Partie ne sera réputée avoir renoncé à un droit acquis aux termes de la Convention de 
Service, sauf renonciation écrite et signée. Aucun manquement ou manquements successifs à 
l’exécution d’un accord ou d’une convention et aucune renonciation ou renonciations 
successives par une Partie ne pourront affecter la validité de ces accords, conventions ou 
dispositions ni porter atteinte aux droits de la Partie bénéficiaire de les faire exécuter. 
 

17.11 Indépendance des Parties  
 
Les relations entre les Parties sont celle de cocontractants indépendants, sans lien de 
subordination entre eux. Rien dans la Convention de Services ne saurait être interprété de 
manière à créer un partenariat entre les Parties ou à faire d'une Partie l'agent de l'autre Partie 
pour quelque but que ce soit. Aucune Partie n’aura le pouvoir ou la faculté de lier l’autre Partie 

ou d'agir et/ou de contracter au nom et/ou pour le compte de l'autre Partie dans quelque but 
que ce soit.  
 

17.12 Imprévision 
 
Les Parties conviennent que l'article 1195 du Code civil relatif aux changements imprévisibles 
de circonstances ne s'applique pas à la Convention de Services. Les Parties déclarent que la 
Convention de Services contient les stipulations qu'elles ont jugées suffisantes et nécessaires 
afin de gérer de tels changements et qu'elles acceptent d'assumer le risque de changement tel 
qu'envisagé à l'article 1195 du Code civil. Chaque Partie déclare renoncer expressément aux 
dispositions de l'article 1195 du Code civil et à tous les droits y afférents. 
 

17.13 Preuve 
 
Les Parties conviennent que les écrits sous forme électronique, dans le cadre de l’exécution de 

la Convention de Services, ont la même valeur que celle accordée à l’original. 
 
Les Parties conviennent de conserver les écrits qu’elles s’échangent pour l’exécution de la 

Convention de Services, de telle manière qu’ils puissent constituer des copies fidèles et 

durables au sens de l’article 1379 du Code Civil. 
 
 
 
Fait à          Fait à  
          
 
Le          Le 
 
 
 

 

 

Pour le Client        Pour [DSP AI THD]  
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Annexes – BEST EFFORT 
 

1 Annexe 1 – Grille Tarifaire 
 

L’offre d’accès « Best Effort » correspond à une offre d’accès très haut débit à débits non garantis sur 
réseau BLOM (FTTH), permettant de répondre au besoin du Grand Public. 

 
Des liens d’accès activés neutres seront activés entre le site client final et le point de collecte local ou 
national. La livraison du service s’effectue sur interface Ethernet sur la prise terminale optique du client. 

 
 

 
Frais de raccordement : 

 

Tarif forfaitaire avec restitution Tarif (en €HT) 

 
Frais de raccordement forfaitaire avec restitution 

250 € ou Valeur non amortie 
(sur la base d’un amortissement sur une 

durée de 20 ans) 

Tarif forfaitaire sans restitution Tarif (en €HT) 

Frais de raccordement forfaitaire sans restitution 100€ 

Tarif locatif Tarif (en € HT/mois) 

Location du raccordement 2,50 € 

 

 
Maintenance : 

Prestation Unité Tarif (en € HT / mois/ unité) 

Maintenance du Câblage Client Final Ligne FTTH 0,69 € 

 

 
Redevances mensuelles et frais d’accès au service : 

 
Best Effort Fibre 

Frais d’accès 
au service 
(en € HT) 

Redevance 
Livraison Locale 
(en € HT/mois) 

Redevance 
Livraison Nationale 

(en € HT/mois) 

Accès Best Effort 50 € 19,85 € 21,85 € 

 

 
Les Frais d’Accès au Service incluent la fourniture de l’ONT ainsi que les frais de brassage 

 
La tarification « Livraison nationale » inclut le transport entre le Réseau et : 

 
• Téléhouse 2 (Boulevard Voltaire, 75011 Paris) 
• Equinix PA2 (114 rue Ambroise Croizat, 93200 Saint Denis) 
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Annexes – BEST EFFORT 
 

Délai de mise en œuvre : 
 

En cas de raccordement existant 2 semaines 

En cas de création du raccordement 6 semaines 

 

 
Pénalités : 

 

Pénalités Unité Tarif unitaire (en € HT) 

Signalisation à tort Signalisation 120 € 

Commande non conforme Ligne 39 € 

Absence du client final lors du rendez-vous Déplacement à tort 45 € 
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Annexes – BEST EFFORT 
 

2 Annexe 2 – Modèle de Bon de Commande 
 
 
 

 
Rendez-vous 

 
Chaque commande devra comporter un identifiant de rendez-vous (ID RDV). Cet ID RDV est 

défini par le Client avec l’Utilisateur Final en vue de sa mise en service, que le raccordement soit 
existant ou non. Dans ce but, [Société de Projet] met à disposition du Client un planning dans 

lequel il peut réserver une plage horaire pour l’intervention entre le dixième (10ème) et le 

 

 

des jours fériés en semaine. Le Rendez-vous est confirmé une fois la Commande acceptée par 
[Société de Projet]. Le Client pourra modifier le rendez-vous sans pénalités jusqu’à trois (3) jours 

ouvrés avant la date de l’intervention. Dans ce cas, l’ID RDV restera le même. 

Web services 

 
Les spécifications des Web Services pour la prise de rendez-vous et pour le passage de 

commande sont disponibles sur l’Extranet à l’adresse suivante : extranet.altitudeinfra.fr 
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quarante-deuxième (42ème) jour à compter de la date de consultation du planning. La sélection 
d’une plage horaire produit un ID RDV. Cet ID RDV est valable trois (3) jours ouvrés, à l’exclusion 
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3 Annexe 3 – Matrice d’escalade 
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4 Annexe 4 – STAS BEST EFFORT 
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1. Introduction  
 

 
Ce document décrit les Spécifications Techniques d’Accès au Service (STAS) du « Service 
d’Accès FTTH GP & TPE», désigné ci-après « le Service ». 

 
Ce service est ouvert à tous les opérateurs commerciaux sur nos plaques FTTH P2P et G-PON. 
Voir les conditions commerciales. 

Ces STAS décrivent : 
 

• Les présentations techniques, 

• Les particularités du Service, échanges Radius et DHCP avec l’Opérateur Commercial, 

• Les caractéristiques des différents niveaux de service, 

• les sécurisations du service. 

• L’accès au service côté site distant/Client Final, 

• L’accès au service côté site central/Porte de collecte. 

 

2. Définitions  
 

• FTTH: Fiber To The Home – déploiement de la fibre optique jusqu’au domicile du client 
Final. 

• GP : Grand public 

• Client Final ou Utilisateur Final, Personne physique ou morale souscripteur d’une 
offre de services de communications électroniques très haut débit auprès d’un 
opérateur Commercial. 

• Opérateur Commercial (OC), désigne un Opérateur FTTH signataire du présent 
Contrat et qui commercialise des services activés GP FTTH. 

• Porte de Livraison ou Porte de collecte désigne l'interface physique sur laquelle XX 
livre le Service à l’Opérateur Commercial. 

• P2P (Point to point), architecture point à point qui permet d’avoir une fibre optique 
dédiée par abonné. 

• GPON (Gigabit Passive Optical Network), architecture point à multipoint qui permet 
de mutualisé une fibre avec plusieurs abonnés. 

• OLT (Optical Line Termination) : équipement FTTH actif permettant à l’opérateur 
d’allumer ses coupleurs pour faire du point à multipoints 

• ONT/U (Optical Networks Termination/Unit): équipement actif permettant à Altitude 
de livrer le Service chez le Client Final. 

• CPE : de l’Anglais « Customer Premises Equipment », désigne l’équipement installé 
chez le client et appartenant à Altitude Infrastructure ou à l’opérateur commercial. 

• EAS : Equipement d’Accès au Service, propriété et exploité par Altitude Infrastructure, 
désignant dans ce document l’équipement de livraison au point de collecte centralisé. 

• IAS : Interface d’Accès au Service, propriété et exploitée par Altitude Infrastructure, 
désignant dans ce document l’interface de livraison au point de collecte centralisé ou 
sur le CPE. 

• TPE : Très Petite Entreprise. 
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3. Présentation du service  
 

Le service d’accès FTTH permet à un Opérateur Commercial (OC) de disposer d’une ou 
plusieurs liaisons réseau point à multipoint entre ses clients finals et un point de collecte 
centralisé (porte de collecte). 

Plus précisément, ce service est techniquement constitué de VLANs « unicast » et 
« multicast » point à multipoint entre les clients finals et le point de collecte. Ces deux flux 
sont échangés dans des VLAN différents sur la même interface physique. 

3.1. Débit 

Les débits peuvent être asymétriques ou symétriques mais non garantis, sous réserves de 
validation avec Altitude Infrastructure pour ce service. 

 

3.2. Garantie de temps d’intervention 

Ce service contient une GTI de 24 heures en heures ouvrées (HO) 

 

3.3. Livraison client final 

Le service est livré chez le client final sur un CPE Altitude Infrastructure raccordé sur le réseau 
de collecte d’Altitude Infrastructure. 
Ce CPE Altitude Infrastructure reste la propriété d’Altitude Infrastructure et constitue 
l’équipement de terminaison du réseau d’Altitude Infrastructure (voir schéma ci-dessous). 

L’Opérateur Commercial branchera sur le CPE Altitude Infrastructure sa box Internet (CPE 
Opérateur) pour fournir le service à son client. 

La responsabilité d’Altitude Infrastructure pour ce service s’arrête au niveau de l’IAS (port 
cuivre, RJ-45) sortie du CPE Altitude Infrastructure. 

 

Il est nécessaire que l’équipement de l’Opérateur Commercial (CPE opérateur) sur le site 
utilisateur obtienne son adresse IP grâce au protocole « DHCP ». 

 
Remarque : Altitude ne gère et ne supporte pas le PPP sur ses plaques FTTH. 
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3.4. Porte de collecte locale 

L’Opérateur Commercial souhaite que les flux IP soient livrés localement sur la plaque FTTH. 

Schéma de desserte représentant une livraison locale d’un Opérateur Commercial : 

 

 
Le service de l’Opérateur Commercial est transporté entre les équipements actifs d’Altitude 
Infrastructure à travers le réseau FTTH d’Altitude Infrastructure. 

La responsabilité d’Altitude Infrastructure pour ce service s’arrête au niveau de l’Interface 
d’Accès au Service (IAS) de l’Equipement d’Accès au Service (EAS), situé de préférence dans la 
baie de l’opérateur commercial (voir schéma ci-dessus) ou dans le NRO d’Altitude 
Infrastructure. 

 
Remarque : Si l’Opérateur Commercial a déjà souscrit à un autre service et qu’un équipement 
porte de collecte (EAS) est présent dans sa baie, alors ce service sera livré sur un des ports 
disponibles de l’EAS. 
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3.5. Porte de collecte nationale ou régionale 

L’Opérateur Commercial souhaite que les flux IP soient livrés en national sur la plaque FTTH. 
Altitude Infrastructure peut fournir une livraison sur « Téléhouse II » (TH2 Paris) ou « Equinix 
PA3 » à Saint Denis. 

Schéma de desserte représentant une livraison nationale d’un Opérateur Commercial : 

 

 

 
Le service de l’Opérateur Commercial est transporté entre les équipements actifs d’Altitude 
Infrastructure à travers le réseau FTTH d’Altitude Infrastructure et du Backbone Altitude 
Infrastructure afin d’assurer une livraison sur une porte de collecte nationale. 

La responsabilité d’Altitude Infrastructure pour ce service s’arrête au niveau de l’Interface 
d’Accès au Service (IAS) de l’Equipement d’Accès au Service (EAS), situé de préférence dans la 
baie de l’opérateur commercial (voir schéma ci-dessus) ou dans le POP d’Altitude 
Infrastructure. 

 
Remarque : Si l’opérateur commercial a déjà souscrit à un autre service et qu’un équipement 
porte de collecte (EAS) est présent dans sa baie, alors ce service sera livré sur un des ports 
disponibles de l’EAS. 
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4. Architecture technique du service  

 
4.1. Spécifications techniques 

Des VLAN (802.1q) unicast et multicast pour ce service sont affectés à l’Opérateur Commercial 
pour une zone géographique définie, appelée plaque. 

 
Les flux unicast et multicast de l’ Opérateur Commercial sont propagés entre le port de 
livraison du CPE Altitude Infrastructure et le port de livraison de l’EAS au point de collecte (voir 
schéma ci-dessous) et permet à tous les flux IP de type data (Internet), VoIP, IPTV de transiter. 

 
Le schéma suivant décrit la livraison du flux IP au client final : 

 

 
Remarque : Dans le cas d’une architecture P2P (point à point), le splitter optique n’existe plus 
et l’ONT/ONU est remplacé par un CPE Altitude Infrastructure. 
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4.1.1. Echange DHCP et Radius 

 
Altitude Infrastructure met à disposition de l’Opérateur Commercial un Proxy Radius 
(permettant de transférer les requêtes Radius du BRAS vers le Radius de l’Opérateur 
Commercial) pour authentifier le CPE de l’Opérateur Commercial sur son serveur Radius et 
configurer le profil de QoS. 

 

Schéma de principe sur les échanges DHCP / Radius : 
 

Toutes requêtes DHCP du CPE Opérateur Commercial fait suite à une authentification Radius 
(Radius Access-Request et Access-Accept) comme décrit dans le schéma ci-dessus. 

Apres authentification du client via le Radius de l’Opérateur Commercial, Le BRAS d’Altitude 
Infrastructure relaye les requêtes DHCP (DHCP Relay) vers le DHCP de l’Opérateur Commercial. 

 
Ensuite, les échanges IP-DHCP en mode client/serveur se font normalement. 

 
Caractéristiques techniques des échanges DHCP/Radius, détail des étapes d’authentification : 

• 1 : La box opérateur envoie un « DHCP-Discover » sur son port WAN 

• 2 : OLT insère l’option 82 dans le « DHCP-Discover » du client en y renseignant les informations 
suivantes : 

o Vlan (Vlan ISP, information interne Altitude Infrastructure) 

o Port abonné, Port GPON, 
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o Hostname OLT, …. 

 

• 3 : Le BRAS/BNG à réception du « DHCP-Discover », il bloquera le « DHCP-Discover » de la box 

cliente. Il générera un « RADIUS Access-Request » à destination du proxy-RADIUS Altitude 

Infrastructure afin d’identifier l’abonné. Le username sera construit sur la base de l’adresse 

MAC de l’équipement faisant la requête DHCP, puis un domaine sera appliqué par plaque et par 

FAI. Ex : pour la mac 01:23:45:67:89:01, le user sera 012345678901@dsp.fai.fr 

• 4 : Le Proxy-RADIUS Altitude Infrastructure identifie l’opérateur de l’abonné sur la base de son 

domaine (@dsp.fai.fr) et transfère la requête « Radius-Access-Request » au RADIUS de 

l’opérateur (ISP). 

 

• Le RADIUS ISP authentifie l’abonné et renvoie un « RADIUS access-accept » au proxy-RADIUS 

Altitude Infra contenant les informations suivantes : 

o Login client 

o Attribut radius permettant l’attribution du profil de QOS à appliquer au client. 

• Le proxy-RADIUS d’Altitude Infra transmet le « RADIUS -Access-Accept » au BRAS/BNG 

Altitude Infra en ajoutant les attributs propriétaires nécessaires au fonctionnement des BRAS 

Altitude. 

o Login client 

o Attribut radius permettant l’attribution du profil de QOS à appliquer au client. 

 
A réception du « Radius-access-accept », l’abonné est instancié (au sein du BRAS) dans la table de 
routage propre du client avec son profil de QoS. 

 

• 5 : L’abonné n’a toujours pas obtenu d’IP. Le BRAS relaie le message « DHCP Discover » de 

l’abonné vers le serveur DHCP de l’ISP définis au préalable. 

 

• Suit alors un dialogue DHCP standard : 

o DHCP Offer (6), 

o DHCP Request (7), 

o DHCP Ack (8) entre la box de l’abonné et le serveur DHCP de l’ISP. Le DHCP Ack permet 
au BRAS de connaître l’adresse IP de l’abonné. 

 
Le serveur dhcp du client devra pouvoir répondre à n’importe quel requête dhcp relayé par les 
équipements Altitude Infrastructure dès lors que l’IP utilisée est attribué a une passerelle définis avec le 
client. 

Exemple : 
Pour chaque pool IP définis, une IP de ce pool sera définie comme passerelle des clients, et assigné sur 
les équipements Altitude Infrastructure. Une de ces IPs pourra être utilisée aléatoirement pour relayer 
les requêtes DHCP vers le serveur du client. 
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4.2. Interconnexion Porte de collecte 

L’interconnexion entre l’EAS Altitude Infrastructure et l’Opérateur Commercial (en locale ou 
nationale) se fait avec un tag VLAN 802.1q (voir schéma ci-dessous). 

Schéma pour une livraison d’une porte de collecte : 
 

 
4.2.1. Interface de collecte Unicast 

 
2 VLANs sont définis sur une interface unique (IAS) de l’EAS Altitude Infrastructure, un VLAN 
pour les flux unicast (trafic data des box) et un second pour les échanges entre Proxy Radius 
Altitude Infrastructure et Radius Opérateur Commercial. 

L’opérateur commercial doit disposer d’un numéro d’AS publique (Autonomous System) et doit 
fournir un sous-réseau avec un masque en « /30 » (255.255.255.252) pour chaque VLAN afin de 
s’interconnecter avec l’EAS Altitude Infrastructure. Ces adresses IP doivent appartenir aux 
plages d’adresse IP publique affectées par le RIPE (ou un autre RIR) 

 
Le numéro d’AS publique d’Altitude Infrastructure : 49594 

2 sessions eBGP (Exterior Border Gateway Protocol v4, RFC 1171) sont montées entre l’EAS 
Altitude Infrastructure et l’équipement Opérateur Commercial. 

Session eBGP pour la DATA : 
 

• Coté Altitude Infrastructure : 
o Annoncer les routes et les Pools IP des clients 

• Coté Opérateur Commercial : 
o Annoncer une route zéro vers l’équipement Altitude Infrastructure 

Session eBGP pour le Radius :  
 

• Coté Altitude Infrastructure : 
o Annoncer l’IP des Proxy Radius (en /32 uniquement) 

• Coté Opérateur Commercial : 
o Annoncer l’IP des serveurs Radius (en /32 uniquement) 
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Attributs de routage : 

 
L’Opérateur Commercial doit respecter l’attribut « local-Preference » comme suivant dans ses 
routes dans le cadre ou une porte locale serait mise en place en parallèle d’une porte de 
nationale : 
Valeur de l’attribut « Local-Preference » : 

• Livraison en locale : 200 

• Livraison en nationale : 100 

 
4.2.2. Interface de collecte Multicast 

 
1 VLAN est défini sur une interface unique (IAS) de l’EAS Altitude Infrastructure pour les flux 
Multicast (trafic IPTV). 

 
Les IP Multicast utilisés pour la diffusion des flux doit obligatoirement suivre la RFC 3180. 
Aucunes plages d’IP Multicast ne seront acceptées sur le réseau s’ils ne respectent pas la 
RFC3180. Les opérateurs utilisant des flux d’opérateurs multimédia devront obligatoirement 
changer le plan d’adressage des flux multicast de leur opérateur pour le leur. 

 
Formule Python pour déterminer votre GLOP : 

asn=5662 
glop_bin = "{0:b}".format(asn).rjust(16, '0') 
print("233."+str(int(glop_bin[:8],2))+"."+str(int(glop_bin[8:],2))+".0/24") 

Dans le cas où l’opérateur commercial aurai un numéro d’AS 32 bit, Altitude Infrastructure 
assignera la plage d’IP Multicast à utiliser par l’Opérateur Commercial. 

L’opérateur commercial peut tout à fait utiliser plusieurs plages GLOP si et seulement les 
Numéros d’AS correspondant lui sont assignés. 

 
Le trafic multicast devra être tagué avec un pbit 802.1p à 5 (multimédia/vidéo) 

Remarque : livraison des flux multicast de l’Opérateur commercial en niveau 2. 

http://?


STAS Service d’Accès FTTH GP/TPE actif – Version 1.9 – 18/01/2017 
Altitude Infrastructure – Diffusion Confidentielle 

12 Altitude Infrastructure 
9200 Voie des Clouets - 27100 Val de Reuil 
Tel. 02 76 46 30 00 – Fax. 02 32 40 51 76 
www.altitudeinfrastructure.fr 

 

 

 
 

 
4.3. Trames supportés 

• Les trames 802.3 sont transportées sans interprétation ou modification sur le réseau 
d’Altitude infrastructure. 

 

4.4. Authentification via l’option 82 DHCP 

Altitude Infrastructure transmet à l’Opérateur Commercial des informations sur l’origine 
géographique des requêtes DHCP via l’option 82. 

Celle-ci est définie dans les « RFC 2132 » et « RFC 3046 » de l’IETF, et comporte deux champs : 
Remote ID et Circuit ID. 

 

• Le champ Remote ID est constitué 
▪ P2P (un triplet de la forme XX-YYY-ZZZ) : 

- XX est le département du switch d’accès 
- YYY est le code du NRO du switch d’accès 
- ZZZ est l’identifiant du switch d’accès. 

▪ GPON (XX-YYY-ZZZ.vlanid) : 
- XX est le département du switch d’accès 
- YYY est le code du NRO du switch d’accès 
- ZZZ est l’identifiant du switch d’accès. 
- vlanid est le vlan data entre l’OLT et le BRAS (vlanid unique par FAI) 

 

• Le champ Circuit ID est constitué de la forme suivante : 
▪ P2P : 

- Un VLAN-id sur lequel la requête DHCP a été relayée 
- Le port du switch duquel vient la requête. 

▪ GPON : 
- « anid xpon frame/slot/subslot/port:ontid.gemport.vlanid » 

 
La mise en place du « DHCP snooping » empêche également l’installation accidentelle ou 
malveillante d’un serveur DHCP par un client final. 

Le client ne devra en aucun cas ajouter d’informations option-82 dans toutes trames dhcp 
envoyés par son cpe. Dans le cas contraire, le service ne pourra pas fonctionner. 

4.5. Isolation et sécurisation des clients 

Au sein d’une même plaque tous les abonnés d’un même opérateur commercial sont dans un 
seul et même vlan unicast. 
Par mesure de sécurité, la configuration du réseau interdit aux abonnés de communiquer 
directement entres eux : les flux ne peuvent que remonter vers le POP de l’Opérateur 
Commercial. C’est un fonctionnement du type « private vlan ». 

Remarques : Une communication peut cependant s’effectuer entre deux clients finaux du 
réseau, mais exclusivement via le POP de l’opérateur et pas directement à l’intérieur du réseau 
d’Altitude Infrastructure. 
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4.6. Type de trafic client supporté 

Altitude Infrastructure ne gère pas la couche de protocole située dans les niveaux au dessus de 

l’Ethernet, et en particulier l’IP. 
L’adressage et le routage des adresses IPv4 restent donc de la responsabilité du client. 

 

4.7. Gestion de la QoS 

4.7.1. Caractérisations IP 
 

L’Opérateur Commercial doit respecter les valeurs du champ ToS (Type of Service) dans 
l’entête IPv4 suivantes : 
Les 3 bits de « précédence » dans le champ TOS : 

• Précédence = 0 (trafic Data) 

• Précédence = 3 (SIP VoIP) 

• Précédence = 4 (trafic VoD) 

• Précédence = 5 (trafic RTP VoIP) /Critique 

Les 6 bits de « DSCP » dans le champ TOS : 
• Si précédence = 0, alors DSCP = 0 

• Si précédence = 3, alors DSCP = 26 (Class : af31) 

• Si précédence = 4, alors DSCP = 34 (Class : af41) 

• Si précédence = 5, alors DSCP = 46 (Class : ef) 

Altitude Infrastructure interprète dans l’entête IPv4 seulement le marquage du champ DSCP. 

Si l’opérateur commercial ne respecte pas les valeurs ci-dessus alors Altitude Infrastructure ne 
sera pas responsable du disfonctionnement de la QoS du client final. 

 
4.7.2. Profils de QOS client 

 
Les profils de QOS sont envoyés par l’Opérateur Commercial via son serveur Radius avec un 
certain nombre d’attribut Radius propres aux marchés. 

Ces profiles sont gérés au niveau du routeur BRAS/BNG Altitude Infrastructure, chaque profile 
est constitué de 2 files d’attente Downstream et Upstream. Chaque client final obtient 
services profiles : 2 pour la VoIP (SIP/RTP), et 1 pour la data agrégés. 

Le trafic du client final est redirigé dans un service profile selon la valeur du « champ DSCP ». 

 

4.8. MTU 

La taille maximale de transmission [MTU] Ethernet est de 1500 octets par abonné. 
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5. Architecture technique des 
  interfaces de livraison  

5.1. Livraison client 

L’interface de livraison du client est du 100/1000Base-T sur un port RJ45. Le mode duplex est 
en automatique, et le mode MDI/MDIX est également en mode automatique. 

A la demande de l’opérateur commercial les flux unicast sortant de cette interface peuvent être 
soit non-tagués, soit tagués avec le VLAN définit par Altitude Infrastructure. Pour les flux 
multicast, ils seront obligatoirement tagués avec un VLAN définit par Altitude Infrastructure. 

 
Dans ce second cas, Altitude Infrastructure informera l’Opérateur Commercial du choix du 
numéro de VLAN. 

Afin de préserver les ressources des équipements du réseau et notamment l’espace de 
stockage des tables d’adresses MAC, le réseau accepte 4 adresses MAC par client final. 

 
 
 

Interface de livraison sur l’IAS du CPE Altitude Infrastructure : 
 

Vitesse de 
l’Interface 

Média Connecteur Standard Délimitation du 
service 

100/1000 100/1000 RJ45 IEEE802.3ab Le port du CPE 
Mbit/s Base-T   Altitude 
Ethernet Catégorie   Infrastructure 

 5/6 Cuivre    
 UTP    
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5.2. Livraison de la collecte 

L’interface de livraison du point de collecte sera choisie au cas par cas avec l’Opérateur Commercial 
parmi les solutions suivantes : 

Si « AVEC » EAS côté POP Opérateur Commercial : 
 

Vitesse de 
l’Interface 

Média Connecteur Standard Délimitation du 
service 

1000 Mbit/s 
Ethernet 

1000 Base 
SX/LX 

SC-PC 
LC-PC 

IEEE 802.3z Port de l’EAS 
Altitude 
Infrastructure 

1000 Mbit/s 
Ethernet 

1000 Base T 
Catégorie 5/6 
Cuivre 

RJ45 IEEE 802.3ab Port de l’EAS 

Altitude 
Infrastructure 

 
L’Opérateur Commercial met à disposition d’Altitude Infrastructure un emplacement dans sa baie d’une 

taille minimal de 2U. 
Il doit mettre aussi à disposition d’Altitude Infrastructure une source d’alimentation 230V/AC cadencé à 
50Hz et avec un format de prise de type E/F Femelle aux normes CEE 7/7. 

 
L’EAS appartient à Altitude Infrastructure, son installation et sa gestion est faite par Altitude 
Infrastructure. 

Si « SANS » EAS côté POP Opérateur Commercial : 
 

Vitesse de 
l’Interface 

Média Connecteur Standard Délimitation du 
service 

1000 Mbit/s 
Ethernet 

1000 Base 
SX/LX 

SC-APC IEEE 802.3z Bandeau Fibre 
Operateur 
Commercial 

10 Gbit/s 
Ethernet 

10G Base 
SR/LR 

SC/APC IEEE 802.3an Interface en Meet- 
me-Room (MMR) 

1000 Mbit/s 1000 Base T RJ45 IEEE 802.3ab Bandeau Cuivre 
Ethernet Catégorie 5/6   Opérateur 

 Cuivre   Commercial 

 
Dans le cas ci-dessus, La commande du lien d'interconnexion (rocade FO ou RJ-45) entre le PoP de 
l'Opérateur Commercial et le port de l’EAS situé dans le PoP d'Altitude Infrastructure est à la charge de 
l'Opérateur Commercial, qui en a la responsabilité. 
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Annexe 27 

Clauses essentielles des contrats industriels 

 
 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC RELATIVE A LA CONCEPTION, A 

L’ETABLISSEMENT ET A L’EXPLOITATION DU 

RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

A TRES HAUT DEBIT DE LA HAUTE-GARONNE  
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1 Clauses essentielles au titre du Contrat de 

Conception-Construction 

1.1 Article [21] Rémunération du Constructeur 
« 21.1 Rémunération 

Le montant, excluant la TVA, payable à l’Entrepreneur pour la conception (y compris les Etudes), 

la réalisation, l’achèvement des Travaux, et toutes autres obligations de l’Entrepreneur compris 

conformément aux stipulations du Contrat CC (le « Prix du Contrat »), est un prix global et 
forfaitaire décomposé comme suit : 

- une part fixe et forfaitaire, non révisable, égale à 228.261.631,00 euros ; 
- une part variable:  

 
a. dans le cas où le nombre de Clients activés de type Bitstream, à l’issue de l’année 
4 (quatre),  est supérieur à [16.040 (seize mille quarante)], une part variable liée au 
nombre de Clients activés par l’Entrepreneur, sur demande du Délégataire, est payée 
par le Délégataire à l’Entrepreneur.  Cette part variable est à prix fixe et forfaitaire égale 
à 160 cent soixante euros par Client activé supplémentaire.  

 
b. Dans le cas où le nombre de clients ayant souscrit une offre de collecte activée, à 
l’issue de l’année 4 (quatre), est supérieur à [15.532 (quinze mille cinq cent trente-
deux), une part variable, liée au nombre de client activés par l’Entrepreneur sur 
demande du Délégataire, est payée par le Délégataire à l’Entrepreneur.  Cette part 
variable est à prix fixe et forfaitaire égale à trente-quatre euros et quatre-vingt centimes 
(34,80 euros) par Client activé supplémentaire. 

 

La TVA est payée en sus par le Délégataire aux taux en vigueur. 

Compte tenu du caractère global et forfaitaire du prix du Contrat CC, chaque Partie renonce à tout 
droit dont elle pourrait bénéficier au titre de l’article 1195 du Code civil de renégocier, résilier ou de 

demander à une juridiction de réviser ou de résilier le Contrat CC du fait d’un changement de 

circonstances imprévisible lors de la conclusion du Contrat CC rendant son exécution 
excessivement onéreuse. Il est de convention expresse que cette renonciation n’a pas pour effet 

de priver l’Entrepreneur de ses droits au titre du Principe de Transparence et en particulier du droit 

à former une Réclamation. 

La Rémunération de l’Entrepreneur correspond à l’ensemble des missions et responsabilités 

confiées à l’Entrepreneur au titre des Etudes et Travaux, ainsi qu’au transfert des risques y 

afférents, en ce inclus les coûts des assurances et des garanties et les impôts, taxes et frais 
généraux relatifs aux obligations de l’Entrepreneur, les coûts afférents aux Travaux, les coûts 
afférents aux Redevances d’Occupation Etudes et Travaux ainsi que les frais d’accès aux services 

(FAS) afférents à l’utilisation des infrastructures existantes.   

Les Parties conviennent que sont en revanche exclus de la Rémunération de l’Entrepreneur les 
coûts afférents aux Redevances d’Occupation Domaniale et les coûts permanents liés à 

l’utilisation d’infrastructures existantes, ces derniers restant à la charge du Délégataire. 
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1.2 Article 31 Résiliation  
« 31.1 Résiliation autonome du Contrat CC à l’initiative du Délégataire » 

31.1.1. Cas de résiliation du Contrat CC à l’initiative du Délégataire avec résiliation du 

Contrat de Délégation 
 
Le Délégataire peut en cas de résiliation du Contrat de Délégation en application de l’article 44 
dudit contrat, à raison d’un manquement grave imputable à l’Entrepreneur résilier le Contrat CC.  
 
31.1.2. Cas de résiliation du Contrat CC à l’initiative du Délégataire sans résiliation du 
Contrat de Délégation 

 
Le Délégataire peut également résilier le Contrat CC dans les cas suivants, même en l’absence de 

résiliation du Contrat de Délégation : 

(i) de manquement grave de l’Entrepreneur à l’une quelconque de ses obligations au titre du 

Contrat CC et de nature à justifier une résiliation de la Convention de Délégation ou ayant pour 
effet de porter atteinte aux biens de la Délégation ou aux personnes ;  

(ii) d’atteinte d’un montant de Pénalités Délégataire égal à 80 % du plafond indiqué à l’article 

29.2 du Contrat CC ; 

(iii) de versement d’indemnités et pénalités au Délégataire représentant 75 % du Plafond 
Global de Responsabilité de l’Entrepreneur ; 

(iv) d’absence de constitution ou de renouvellement des garanties prévues au Contrat CC ou 

de souscription, de renouvellement ou de paiement des primes d’assurances incombant à 

l’Entrepreneur après mise en demeure restée sans réponse pendant dix (10) jours calendaires ; 

(vii) la mise en régie au titre de l’Article 30 pendant une durée de 4 mois ; 

 (x) Sous réserve des dispositions du Livre VI du Code de Commerce, une Procédure 
Collective (tel que ce terme est défini dans le Contrat de Crédits) affectant CIRCET dans 
l’hypothèse où l’Entrepreneur ne lui substitue pas une autre société présentant les mêmes 

garanties techniques et financières satisfaisantes pour le Délégataire dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la date de connaissance par l’Entrepreneur de cette situation ;  

(xi) la réception par le Délégataire de la mise en demeure visée à l’article 46 du Contrat de 

Délégation ayant pour origine un manquement par l’Entrepreneur à ses obligations au titre du 

Contrat CC, non remédiée par l’Entrepreneur dans un délai de trente (30) jours calendaires ;  

(xii) Le défaut de paiement de plus de quarante-cinq (45) jours calendaires des sommes dues 
par l’Entrepreneur au Délégataire au titre du Contrat CC dès lors que lesdites sommes dépassent 

un total de 150 000 euros, après mise en demeure restée sans réponse pendant dix (10) jours 
calendaires ; 

 (xv) l’absence de Recette Définitive et Globale du Réseau au plus tard [douze (12)] mois après 
le Délai d’Achèvement des Travaux, délai modifié le cas échéant en application du Principe de 
Transparence ; 
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(xvi) En l’absence de transmission par l’Entrepreneur d’un Plan de Remédiation ou d’un Plan de 

Remédiation Modifié satisfaisant les conditions visées à l’Article 18 (et notamment dans les délais 

fixés à l’Article 18) ou s’il est constaté un manquement substantiel de l’Entrepreneur aux 

obligations de mise en œuvre des moyens stipulés dans le Plan de Remédiation Modifié, 

notamment, en cas de retard de l’avancement des Etudes et Travaux par rapport au Plan de 

Remédiation Modifié, ou en cas de retard de l’un quelconque des Evénements Clés Modifiés tels 

que prévus dans le Plan de Remédiation Modifié. 

 

31.1.3. Modalités de résiliation du Contrat CC à l’initiative du Délégataire 

En cas de survenance de l’un des cas de résiliation du Contrat CC prévu à l’Article 31.1.1 et 
31.1.2., le Délégataire peut, sur simple notification adressée à l’Entrepreneur et sans préavis, 

résilier le Contrat CC pour faute de l’Entrepreneur. 

31.2. Résiliation autonome du Contrat CC à l’initiative de l’Entrepreneur  

Sous réserve des stipulations de l’Accord Direct Prêteurs « Construction », l’Entrepreneur peut 

résilier le Contrat CC après avoir adressé au Délégataire une notification par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception assortie d’un préavis de quinze (15) Jours et restée sans effets, 

si le Délégataire n’a pas payé à l’Entrepreneur les sommes dues, y compris les intérêts de retard 

et coûts supplémentaires, au titre du Contrat CC, dans les délais prévus conformément au Contrat 
CC après l'expiration d'un délai de grâce de trois (3) mois suivant la date à laquelle ce montant est 
dû, sauf si le non-paiement est la conséquence (i) d’un manquement de l’Entrepreneur à ses 

obligations ou (ii) de la réalisation d’un risque que l’Entrepreneur assume au titre du Contrat CC ;  

 

En cas de non-paiement consécutif à un retard de versement des subventions, le délai de grâce 
mentionné ci-dessus est porté à 8 mois. Il est porté à 9 mois si le non-paiement porte sur la part 
variable du Prix du Contrat.  

 

31.3 Résiliation du Contrat CC à la suite de la résiliation, résolution ou annulation du 
Contrat de Délégation  

 

Le Contrat CC sera résilié de plein droit en cas de résiliation, de résolution ou d’annulation du 

Contrat de Délégation, quelle qu’en soit la cause. 

 

31.4 Conséquences de la résiliation 

 

31.4.1 Dans le cas où le Contrat de Délégation est résilié en application de l’article 46 du Contrat 
de Délégation à raison d’un manquement imputable à l’Entrepreneur au titre du Contrat CC, 

l’Entrepreneur devra payer au Délégataire une indemnité, dans les trente (30) jours suivant la date 
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effective de résiliation, réputée libératoire. Cette indemnité répare l’entier préjudice subi par le 

Délégataire à la date d'effet de la résiliation dans la limite du Plafond Global de Responsabilité.  

 

L’indemnité comprend notamment la différence positive entre :  

 

(i) La somme des composantes (a) et (b) ainsi définies : 
 

a. est égale aux sommes dues par le Délégataire aux Parties Financières, et 
notamment le montant en principal restant dû par le Délégataire au titre des 
Instruments de Crédits, majoré des intérêts et commissions échus et non payés et 
des intérêts et commissions courus non échues, des coûts de remploi et toute 
autres sommes dues par le Délégataire au titre de la Documentation Financières 
(en ce compris la Soulte de Rupture des Instruments de Couverture),  
 

b. est égale au montant correspondant aux dommages directs subis par le 
Délégataire, dûment justifiés, du fait de la résiliation du Contrat de Délégation, en 
ce compris : 

 

▪ le remboursement en principal et intérêts des fonds propres et des quasi-fonds 
propres ; 

▪ le manque à gagner du Délégataire calculé conformément à l’article 48 du Contrat 
de Délégation ; 

▪ le montant correspondant aux indemnités à verser, le cas échéant, au Délégant au 
titre du Contrat de Délégation. 

 

(ii) le montant de l’indemnité de résiliation due par le Délégant au Délégataire au titre du 
Contrat de Délégation et effectivement versée.  

 

Le montant de cette indemnité sera majoré des coûts de portage du financement entre la date 
effective de résiliation du Contrat de DSP et la date de paiement de l’indemnité par l’Entrepreneur 

au Délégataire, calculée au taux d’intérêt applicable aux Instruments de Crédit, toute majoration 

n’étant pas incluse dans le Plafond Global de Responsabilité. 

 

Par ailleurs, sous réserve des droits des Parties Financières au titre de l’Accord Direct Prêteurs 

« Construction », le Délégataire devra payer à l’Entrepreneur toute somme due par le Délégataire 

à l’Entrepreneur au titre du Contrat CC à la date de prise d’effet de la résiliation notamment au titre 

des Travaux réalisés et non encore payés, étant précisé que ces sommes seront versées par le 
Délégataire de manière séparée de l’indemnité due par l’Entrepreneur au Délégataire, sans 

aucune compensation.  

 

31.4.2 En cas de résiliation du Contrat CC dans les conditions de l’Article 31.1.2. du Contrat CC, 

sans résiliation du Contrat de Délégation, l'Entrepreneur indemnisera le Délégataire de l'entier 
préjudice subi par ce dernier jusqu'à la date d'effet de la résiliation à raison du (des) manquements 
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de l’Entrepreneur, dans la limite du Plafond Global de Responsabilité. L'indemnité versée par 

l'Entrepreneur au Délégataire est composée de : 

 

i. tous les coûts supportés par le Délégataire pour trouver à la suite d’un appel d’offres, une 
autre entreprise de bonne réputation et pour substituer cette nouvelle entreprise à 
l’Entrepreneur, sur la base de conditions contractuelles équivalentes à celles définies par 
le Contrat CC (y compris les éventuels travaux de mise en conformité nécessaires), en 
prenant en compte les Etudes et Travaux déjà réalisés par l’Entrepreneur ;  

 

A cet effet, le Délégataire justifiera de la mise en concurrence d’au moins trois (3) 

opérateurs spécialisés dans le domaine de la conception et la construction de réseaux de 
communications électroniques ; 

 

ii. les coûts de mise en sécurité du chantier dument justifiés ; 
 

iii. la différence entre (a) la somme du Prix du Contrat CC et (b) le prix offert par la nouvelle 
entreprise pour les Etudes et les Travaux sur la base de conditions contractuelles 
équivalentes à celles définies par le Contrat CC, en prenant en compte les Etudes et 
Travaux déjà réalisés par l’Entrepreneur ;  

 

iv. les pénalités et indemnités pour la période courant entre la résiliation du Contrat CC et 
l’entrée en vigueur du nouveau contrat de conception-construction ; 
 

v. les Frais Financiers supplémentaires, notamment les frais financiers intercalaires et/ou 
frais de recalage des instruments de couverture de risque de taux, et les Frais 
Incompressibles et pertes de recettes supportés par le Délégataire jusqu'à la date de 
substitution du nouveau prestataire du fait des retards occasionnés par les manquements 
de l’Entrepreneur. S'agissant des pertes de recettes du Délégataire résultant de la 
résiliation du Contrat CC, seront indemnisées par l’Entrepreneur celles résultant des 
recettes non perçues des Usagers du Réseau à la date d'effet de la résiliation du fait des 
retards occasionnés par les manquements de l'Entrepreneur. 

 

Le montant dû par l’Entrepreneur au Délégataire sera, le cas échéant, réduit du montant des 

indemnités d’assurances effectivement perçues par le Délégataire. 

 

Le Délégataire fera ses meilleurs efforts pour minimiser ces coûts supplémentaires.  

 

31.4.3 A l’exception des cas visés à l’article 31.1.1 et 31.1.2, et sous réserve du Principe de 

Transparence, dans l’hypothèse où le Contrat CC est résilié, le Délégataire devra payer à 

l’Entrepreneur après désintéressement préalable et complet des Parties Financières: 
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(a) en cas de déchéance au titre du Contrat de Délégation du fait d’un manquement à une de 
ses Obligations Propres ou de résiliation autonome à l’initiative de l’Entrepreneur visée ci-
dessus à l’Article 31.1.3. : 

 

i) les montants restants dus à l’Entrepreneur en vertu du Contrat CC ;  

 

ii) les coûts des matériaux, équipements et matériels commandés pour les Travaux, qui 
ont été livrés à l’Entrepreneur, ou dont il doit accuser la livraison, aux fins d’exécution 

du présent contrat ; 

 

iii) sur justificatifs, les coûts supportés par l’Entrepreneur en relation avec sa 

démobilisation et/ou la résiliation du Contrat CC ;  

 

iv) la perte de profit supportée par l’Entrepreneur en conséquence de la résiliation du 

Contrat, calculée comme la marge bénéficiaire raisonnable égale à cinq (5) pourcent 
appliquée à la partie du Prix du Contrat impayée du fait de la résiliation sous réserve 
du Principe de Transparence. 

 

(b) en cas de résiliation du Contrat CC du fait de la résiliation du Contrat de Délégation pour 
un motif d’intérêt général, telle que définie à l’article 48 du Contrat de délégation, une 
indemnité correspondante à celle définie à l’article 48 du Contrat de Délégation. 

 

i) les montants restant dus à l’Entrepreneur en vertu du Contrat CC ;  
 

ii) les coûts des matériaux, équipements et matériels commandés pour les Travaux, qui 
ont été livrés à l’Entrepreneur ou dont il doit accuser la livraison ; 

 

iii) sur justificatifs, les coûts supportés par l’Entrepreneur en relation avec sa 
démobilisation et/ou la résiliation du Contrat CC ; et  

 

iv) la perte de profit supportée par l’Entrepreneur en conséquence de la résiliation du 
Contrat CC correspondant, en application de l’article 48 (F) du Contrat de Délégation, 
à quinze pour cent (15%) des montant hors taxe des Etudes ou Travaux restant à 
réaliser dans la limite des trente (30) prochains mois. 

(c) En cas de résiliation du Contrat de DSP intervenant suite à la survenance d’un cas de 

force majeure, à une indemnité égale à celle de l’Article 48 du Contrat de Délégation, à 
l’exception des éléments suivants : 

➢ le manque à gagner ne fera l’objet d’aucune indemnisation ; 
➢ le montant de l’indemnité versée à l’entrepreneur sera diminuée du montant total 

de l’ensemble des indemnités éventuellement reçues au titre des polices 
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d’assurances qu’il a souscrites et couvrant le dommage éventuel subi du fait de 

l'évènement de Force majeure considéré. 

Dans le cas du 31.3.3 c), les indemnités d’assurance perçues par l’Entrepreneur à raison des 

dommages subis du fait de l’événement de force majeure considéré seront déduites de l’indemnité 

versée par le Délégataire à l’Entrepreneur. 

31.4.4 En cas d’annulation ou résolution juridictionnelle du Contrat de Délégation, et sous réserve 

du Principe de Transparence et après désintéressement préalable et complet des Parties 
Financières, le Délégataire devra payer à l’Entrepreneur une indemnité de résiliation couvrant les 
sommes dues, sur présentation de justificatifs, au titre des composantes (i) à (iii) du b. de l’article 

29.4.3, pour autant que le Délégataire obtienne une indemnisation au titre desdites composantes.  

Le montant dû et effectivement versé par le Délégataire sera fonction du montant effectivement 
perçu par le Délégataire consécutivement à l’annulation ou au constat de nullité du Contrat de 

Délégation. 
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1.3 Annexe 4 Prix du Contrat 
 

Chaque montant prévu par l’Echéancier à la section 5 (« Echéancier de paiement ») de la 

présente Annexe 4 est dû à l’Entrepreneur à compter de l’atteinte des jalons mensuels de 

Paiement prévus à cette même section – « Echéancier de paiement ». 

Le premier jalon de onze millions quatre cent treize mille quatre-vingt-deux euros (11 413 082 € EUR) 

sera dû à la signature du Contrat Conception-Construction et payée à la date du premier tirage 

du Crédit Relai Fonds Propre. 

1.4 Prix du Contrat 

La part fixe du Prix du Contrat est de 228 261 631 euros hors taxe (HT). 

Pour information, ce montant est retracé dans l’annexe 14_B de la Convention de Délégation, dans 

l’onglet « Investissements », aux lignes « Chassis FTTH », « Génie civil », « IRU Collecte » et « FAS », en 

cumulant les montants des années 1 à 4. 

 

1.5 Prime 

La prime d’intéressement de l’Entrepreneur est versée suivant les modalités de l’Annexe 5. 

1.6 Volume de prises annuels 

ANNEE Volume de prises annuel  

1 10 229 

2 9 898 

3 79 977 

4 110 000 

5 68142 

TOTAL 278 246 

1.7 Volume indicatif de SRO annuels  

ANNEE 
Nombre de SRO – 

Tranche Ferme 

1 24 

2 38 

3 253 

4 186 

5 152 

TOTAL 653 

 



 

Convention DSP 

Annexe D – Annexe 27 – Clauses essentielles des contrats industriels 

1.8 Échéancier de paiement 

Année Mois
Echéancier mensuel 

CAPEX (CAPEX)
EC  Jalon paiement  Justificatifs 

Nombre d'APD SRO 

livrés

Nombre de NRO 

construits (période)

Nombre de NRO 

construits (cumulé)

Nombre de SRO 

construits (période)

Nombre de SRO 

construits (cumulé)

 Nombre de prises 

raccordables 

(période) 

 Nombre de prises 

raccordables (cumul) 

Année 1 36 991 767 €                             

1 11 413 082 €                             EC1 Premier versement Installation du constructeur -                                  -                                  -                                  

2 1 416 560 €                               Premier APS -                                  -                                  -                                  

3 1 416 560 €                               APS réalisés 20% -                                  -                                  -                                  

4 1 416 560 €                               APS réalisés 40% -                                  -                                  -                                  

5 1 416 560 €                               APS réalisés 60% -                                  -                                  -                                  

6 11 413 082 €                             EC2 APS réalisés 100% Remise des APS -                                  -                                  -                                  

7 1 416 560 €                               APD SRO réalisés cumulés = 5 5                                     -                                  -                                  -                                  

8 1 416 560 €                               APD SRO réalisés cumulés = 13 8                                     -                                  -                                  -                                  

9 1 416 560 €                               APD SRO réalisés cumulés = 23 10                                   2                                     2                                     -                                  -                                  

10 1 416 560 €                               APD SRO réalisés cumulés = 33 et 2133 prises réalisées 10                                   3                                     5                                     5                                     5                                     2 133                             2 133                             

11 1 416 560 €                               APD SRO réalisés cumulés = 43 et 5853 prises réalisées 10                                   2                                     7                                     8                                     13                                   3 720                             5 853                             

12 1 416 560 €                               EC3 APD SRO réalisés cumulés = 55 et 10229 prises réalisées Nombre de prises réalisées cumulées : 10 229 prises 12                                   2                                     9                                     10                                   23                                   4 376                             10 229                           

Année 2 75 742 828 €                             

1 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 70 et 14782 prises réalisées 15                                   9                                     10                                   33                                   4 553                             14 782                           

2 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 85 et 19160 prises réalisées 15                                   9                                     10                                   43                                   4 378                             19 160                           

3 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 103 et 24424 prises réalisées 18                                   9                                     12                                   55                                   5 264                             24 424                           

4 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 121 et 30752 prises réalisées 18                                   9                                     15                                   70                                   6 328                             30 752                           

5 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 146 et 37487 prises réalisées 25                                   9                                     15                                   85                                   6 735                             37 487                           

6 6 311 902 €                               EC4 APD SRO réalisés cumulés = 171 et 45214 prises réalisées Nombre de prises réalisées cumulées : 45 214 prises 25                                   9                                     18                                   103                                 7 727                             45 214                           

7 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 196 et 52694 prises réalisées 25                                   9                                     18                                   121                                 7 480                             52 694                           

8 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 221 et 63673 prises réalisées 25                                   4                                     13                                   25                                   146                                 10 979                           63 673                           

9 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 246 et 75136 prises réalisées 25                                   5                                     18                                   25                                   171                                 11 463                           75 136                           

10 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 268 et 85291 prises réalisées 22                                   4                                     22                                   25                                   196                                 10 155                           85 291                           

11 6 311 902 €                               APD SRO réalisés cumulés = 290 et 96548 prises réalisées 22                                   5                                     27                                   25                                   221                                 11 257                           96 548                           

12 6 311 902 €                               EC5 APD SRO réalisés cumulés = 312 et 108261 prises réalisées Nombre de prises réalisées cumulées : 108 261 prises 22                                   7                                     34                                   25                                   246                                 11 713                           108 261                         

Année 3 72 858 789 €                             

1 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 333 et 117778 prises réalisées 21                                   34                                   22                                   268                                 9 517                             117 778                         

2 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 354 et 127420 prises réalisées 21                                   34                                   22                                   290                                 9 642                             127 420                         

3 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 375 et 136591 prises réalisées 21                                   34                                   22                                   312                                 9 171                             136 591                         

4 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 396 et 145454 prises réalisées 21                                   34                                   21                                   333                                 8 863                             145 454                         

5 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 417 et 154753 prises réalisées 21                                   34                                   21                                   354                                 9 299                             154 753                         

6 6 071 566 €                               EC6 APD SRO réalisés cumulés = 438 et 163240 prises réalisées Nombre de prises réalisées cumulées : 163 240 prises 21                                   34                                   21                                   375                                 8 487                             163 240                         

7 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 459 et 171847 prises réalisées 21                                   34                                   21                                   396                                 8 607                             171 847                         

8 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 480 et 180520 prises réalisées 21                                   34                                   21                                   417                                 8 673                             180 520                         

9 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 501 et 189103 prises réalisées 21                                   34                                   21                                   438                                 8 583                             189 103                         

10 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 514 et 198054 prises réalisées 13                                   34                                   21                                   459                                 8 951                             198 054                         

11 6 071 566 €                               APD SRO réalisés cumulés = 526 et 207470 prises réalisées 12                                   3                                     37                                   21                                   480                                 9 416                             207 470                         

12 6 071 566 €                               EC7 APD SRO réalisés cumulés = 538 et 216989 prises réalisées Nombre de prises réalisées cumulées : 216 989 prises 12                                   5                                     42                                   21                                   501                                 9 519                             216 989                         

Année 4 42 668 246 €                             

1 3 048 889 €                               APD SRO réalisés cumulés = 550 et 222447 prises réalisées 12                                   42                                   13                                   514                                 5 458                             222 447                         

2 3 048 889 €                               APD SRO réalisés cumulés = 562 et 227431 prises réalisées 12                                   42                                   12                                   526                                 4 984                             227 431                         

3 3 048 889 €                               APD SRO réalisés cumulés = 573 et 232589 prises réalisées 11                                   42                                   12                                   538                                 5 158                             232 589                         

4 3 048 889 €                               APD SRO réalisés cumulés = 584 et 237932 prises réalisées 11                                   42                                   12                                   550                                 5 343                             237 932                         

5 3 048 889 €                               APD SRO réalisés cumulés = 595 et 243606 prises réalisées 11                                   42                                   12                                   562                                 5 674                             243 606                         

6 3 048 889 €                               EC8 APD SRO réalisés cumulés = 606 et 248182 prises réalisées Nombre de prises réalisées cumulées : 248 182 prises 11                                   42                                   11                                   573                                 4 576                             248 182                         

7 3 048 889 €                               APD SRO réalisés cumulés = 618 et 253429 prises réalisées 12                                   42                                   11                                   584                                 5 247                             253 429                         

8 3 048 889 €                               APD SRO réalisés cumulés = 629 et 258007 prises réalisées 11                                   42                                   11                                   595                                 4 578                             258 007                         

9 3 048 889 €                               APD SRO réalisés cumulés = 638 et 263096 prises réalisées 9                                     4                                     46                                   11                                   606                                 5 089                             263 096                         

10 3 048 889 €                               268771 prises réalisées 1                                     47                                   12                                   618                                 5 675                             268 771                         

11 3 048 889 €                               273752 prises réalisées 2                                     49                                   11                                   629                                 4 981                             273 752                         

12 9 130 465 €                               EC9 278246 prises réalisées Achèvement des travaux 2                                     51                                   9                                     638                                 4 494                             278 246                         

228 261 631 €                 EC = Evènement clef du contrat Montants exprimés hors taxe
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1.9 Extension de Fontenilles 
 

Caractéristiques techniques : 

• 2390 prises 
• 5 SRO (Evolutif en fonction des études APD) 

 

Planning prévisionnel : 

• T0 (= signature de l’avenant)  → Lancement des études ; 
• T0 + 3 MOIS → Démarrage des travaux ; 
• T0 + 12 MOIS → 90% de complétude ; 
• T0 + 18 MOIS → 100% de complétude. 

 

Prix Global et forfaitaire : 

• La part fixe du Prix du Contrat pour l’extension de Fontenilles est de 2 676 636,01 € 

HT. 
• La prime d’intéressement (prises supplémentaires) sera versée suivant les mêmes 

modalités que le contrat CC initial (cf. l’Annexe 5). 
 

Echéancier de paiement : 

Le premier jalon de 382 376,57€ sera dû à la signature de l’avenant du Contrat Conception-

Construction. 
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2 Clauses essentielles au titre du Contrat 

d’Exploitation-Maintenance 

2.1 Article 18 Rémunération de l’Exploitant 
« 18.1 Prix du Contrat EM 
 
Le montant, excluant la TVA, payable à l’Exploitant-Mainteneur pour les Prestations 
d’Exploitation-Maintenance et toutes autres obligations de l'Exploitant-Mainteneur conformément 
aux stipulations du Contrat d’Exploitation-Maintenance (le « Prix du Contrat EM ») est un prix 
déterminable selon les modalités prévues à l’Annexe 3. 

Le Prix du Contrat d’Exploitation-Maintenance correspond à l’ensemble des missions et 

responsabilités confiées à l’Exploitant-Mainteneur au titre des Prestations d’Exploitation-
Maintenance, ainsi qu’au transfert des risques y afférents, en ce inclus les coûts des assurances 

et des garanties et les impôts, taxes et frais généraux relatifs aux obligations de l’Exploitant-
Mainteneur, à l’exception : 

(i) Des coûts afférents au Raccordements qui ne sont pas inclus dans le Prix du Contrat 
d’Exploitation-Maintenance ; 

(ii) Des coûts afférents aux Travaux d’Enfouissement qui ne sont pas inclus dans le Prix du 
Contrat d’Exploitation-Maintenance ; 

(iii) Des coûts afférents aux Travaux de Dévoiements qui ne sont pas inclus dans le Prix du 
Contrat d’Exploitation-Maintenance ; 

(iv) Des coûts afférents à l’achat et au renouvellement des terminaux clients effectués par 
l'Exploitant-Mainteneur dans les conditions de l'Article 13 qui ne sont pas inclus dans le 
Prix du Contrat d’Exploitation-Maintenance. 

(v) Des coûts afférents aux extensions de réseaux dans les conditions de l'Article 16 qui ne 
sont pas inclus dans le Prix du Contrat d’Exploitation-Maintenance sont déterminés sur la 
base d’un bordereau de prix 

(vi) Les coûts afférents à la reconstitution des réserves de capacités dans les conditions de 
l'Article 26. 

 

Les prestations (i) à (vi) sont réalisées et facturées sur la base des quantitatifs réellement 
constatés et du Bordereau de prix et selon les modalités d’intervention déterminés en Annexe 4 
qui couvrent également le transfert des risques y afférents, en ce inclus les coûts des assurances 
et des garanties et les impôts, taxes et frais généraux relatifs aux obligations de l’Exploitant-
Mainteneur. 

La Rémunération de l’Exploitant-Mainteneur correspond à l’ensemble des missions, charges et 

responsabilités confiées à l’Exploitant-Mainteneur au titre des Prestations d’Exploitation-
Maintenance ainsi qu’au transfert des risques y afférents, en ce inclus les coûts des assurances 

et des garanties et les impôts, taxes et frais généraux relatifs aux obligations de l’Exploitant-
Mainteneur, les Redevances d’Occupation Prestations d’Exploitation-Maintenance.  

La TVA est payée en sus par le Délégataire aux taux en vigueur. 
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Le Prix du Contrat d’Exploitation-Maintenance évolue chaque année conformément à l’Annexe 3. 

Compte tenu du caractère global et forfaitaire du prix du Contrat d’Exploitation-Maintenance, 
sans préjudice des droits au titre du Principe de Transparence, chaque Partie renonce à tout droit 
dont elle pourrait bénéficier au titre de l’article 1195 du Code civil de renégocier, résilier ou de 

demander à une juridiction de réviser ou de résilier le Contrat d’Exploitation-Maintenance du fait 
d’un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du Contrat d’Exploitation-
Maintenance rendant son exécution excessivement onéreuse. Il est de convention expresse que 
cette renonciation n’a pas pour effet de priver l’Exploitant-Mainteneur de ses droits au titre du 
Principe de Transparence et en particulier du droit à former une Réclamation notamment en cas 
de bouleversement imprévisible de l’économie du contrat. » 

 

2.2 Article 29 Résiliation  
 
« Résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance à l’initiative du Délégataire 
 

29.1.1 Cas de résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance à l’initiative du Délégataire 

avec résiliation du Contrat de Délégation 

Le Délégataire peut en cas de résiliation du Contrat de Délégation en application de l’article 44 

dudit contrat, à raison d’un manquement imputable à l’Exploitant-Mainteneur résilier le Contrat 
d’Exploitation-Maintenance. 

29.1.2 Cas de résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance à l’initiative du Délégataire 
sans résiliation du Contrat de Délégation 

Le Délégataire peut également résilier le Contrat d’Exploitation-Maintenance dans les cas 
suivants, même en l’absence de résiliation du Contrat de Délégation : 

(i) en cas de manquement grave par l’Exploitant-Mainteneur à l’une quelconque de ses 

obligations au titre du Contrat d’Exploitation-Maintenance et de nature à justifier une résiliation de 
la Convention de Délégation ou ayant pour effet de porter atteinte aux biens de la Délégation ou 
aux personnes ;  

(ii) atteinte du montant maximum de Pénalités Délégataire égal à [80] % du plafond indiqué à 
l’article 27.2 du Contrat d’Exploitation-Maintenance ; 

(iii) de versement d’indemnités et pénalités au Délégataire représentant [75] % du Plafond 
Global de Responsabilité de l’Exploitant-Mainteneur ; 

(iv) d’absence de constitution ou de renouvellement des garanties prévues au Contrat 

d’Exploitation-Maintenance ou de souscription, de renouvellement ou de paiement des primes 
d’assurances incombant à l’Exploitant-Mainteneur après mise en demeure restée sans réponse 
pendant dix (10) jours calendaires ; 

(v) mise en régie de l’Article 28 pour une durée supérieure de quatre mois ;  
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(vi) la réception par le Délégataire de la mise en demeure visée à l’article 46 du Contrat de 

Délégation ayant pour origine un manquement par l’Exploitant-Mainteneur à ses obligations au 
titre du Contrat d’Exploitation-Maintenance, non remédiée par l’Exploitant-Mainteneur dans un 
délai de quinze (15) jours calendaires ;  

(vii) Sous réserve des dispositions du Livre VI du Code de Commerce, une Procédure 
Collective (tel que ce terme est défini dans le Contrat de Crédits) est ouverte à l’encontre de 

l’Exploitant-Mainteneur;  

(viii) Le défaut de paiement de plus de quarante-cinq (45) jours calendaires des sommes dues 
par l’Exploitant-Mainteneur au Délégataire au titre du Contrat d’Exploitation-Maintenance dès lors 
que lesdites sommes dépassent un total de [150 000] euros, après mise en demeure restée sans 
réponse pendant dix (10) jours calendaires ; 

 

29.1.3 Modalités de résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance à l’initiative du 

Délégataire 

En cas de survenance de l’un des cas de résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance 
prévus à l’Article 29.1.1 ou à l’Article 29.1.2., le Délégataire peut, sur simple notification adressée 

à l’Exploitant-Mainteneur, résilier le Contrat d’Exploitation-Maintenance pour faute de l’Exploitant-
Mainteneur. 

29.2 Résiliation autonome du Contrat d’Exploitation-Maintenance par l’Exploitant-
Mainteneur 
 

Sous réserve des dispositions de l’Accord Direct Prêteurs « Exploitation-Maintenance », 
l’Exploitant-Mainteneur peut résilier le Contrat d’Exploitation-Maintenance après avoir adressé au 
Délégataire une notification par lettre recommandée avec accusé de réception assortie d’un 

préavis de trente (30) jours ouvrés et restée sans effet, si le Délégataire n’a pas payé à 

l’Exploitant-Mainteneur les sommes dues, y compris les intérêts de retard et coûts 
supplémentaires, dans les délais prévus conformément au Contrat d’Exploitation-Maintenance 
après l'expiration d'un délai de grâce de [quatre-vingt-dix (90) jours] suivant la date à laquelle ce 
montant est dû, sauf si le non-paiement est la conséquence, (i) d’un manquement de l’Exploitant-
Mainteneur à ses obligations, ou (ii) de la réalisation d’un risque qu’il assume au titre du Contrat 

d’Exploitation-Maintenance.  

 
29.3 Résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance à la suite de la résiliation du 
Contrat de Délégation 
 
Le Contrat d’Exploitation-Maintenance sera résilié de plein droit en cas de résiliation, de 
résolution ou d’annulation du Contrat de Délégation, quelle qu’en soit la cause. 
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29.4 Conséquences de la résiliation 

 
29.4.1 Dans le cas où le Contrat de Délégation est résilié en application de l’article 46 du Contrat 
de Délégation à raison d’un manquement imputable à l’Exploitant-Mainteneur au titre du Contrat 
d’Exploitation-Maintenance, l’Exploitant-Mainteneur devra payer au Délégataire une indemnité, 
dans les trente (30) jours suivant la date effective de résiliation, réputée libératoire. Cette 
indemnité répare l’entier préjudice subi par Délégataire à la date d'effet de la résiliation, dans la 

limite du Plafond Global de Responsabilité.  

En tout état de cause, l’indemnité ainsi payée par l’Exploitant-Mainteneur au Délégataire sera 
affectée au paiement de l’ensemble des sommes dues aux Parties Financières du Délégataire. 

L’indemnité comprend notamment la différence positive entre :  

(i) La somme des composantes (a) et (b) ainsi définies : 
 

a. est égale aux sommes dues par le Délégataire aux Parties Financières, et notamment 
le montant en principal restant dû par le Délégataire au titre des Instruments de 
Crédits, majoré des intérêts et commissions échus et non payés et des intérêts et 
commissions courus non échues, des coûts de remploi et toute autres sommes dues 
par le Délégataire au titre de la Documentation Financières (en ce compris la Soulte 
de Rupture des Instruments de Couverture),  

 

b. est égale au montant correspondant aux dommages directs subis par le Délégataire, 
dûment justifiés, du fait de la résiliation du Contrat de Délégation, en ce compris : 

▪ le remboursement en principal et intérêts des fonds propres et des quasi-fonds 
propres ; 

▪ le manque à gagner du Délégataire calculé conformément à l’article 46 du Contrat 
de Délégation ; 

▪ le montant correspondant aux indemnités à verser, le cas échéant, au Délégant 
au titre du Contrat de Délégation. 

(ii) le montant de l’indemnité de résiliation due par le Délégant au Délégataire au titre du 
Contrat de Délégation et effectivement versée.  

 

Le montant de cette indemnité sera majoré des coûts de portage du financement entre la date 
effective de résiliation et la date de paiement de l’indemnité par l’Exploitant-Mainteneur au 
Délégataire, calculée au taux d’intérêt applicable aux Instruments de Crédit, toute majoration 

n’étant pas incluse dans le Plafond Global de Responsabilité. 

Par ailleurs, sous réserve des droits des Parties Financières au titre de l’Accord Direct Prêteurs 

« Exploitation-Maintenance », le Délégataire devra payer à l’Exploitant-Mainteneur toute somme 
due par le Délégataire à l’Exploitant-Mainteneur au titre du Contrat d’Exploitation-Maintenance à 
la date de prise d’effet de la résiliation notamment au titre des travaux et prestations réalisés et 

non encore payés, étant précisé que ces sommes seront versées par le Délégataire de manière 
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séparée de l’indemnité due par l’Exploitant-Mainteneur au Délégataire, sans aucune 
compensation.  

29.4.2 En cas de résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance à raison d’un des 

manquements prévus à l’Article 29.1 du Contrat d’Exploitation-Maintenance, sans résiliation du 
Contrat de Délégation, l'Exploitant-Mainteneur indemnisera le Délégataire dans les soixante (60) 
jours suivants la date effective de résiliation, de l'entier préjudice subi par ce dernier jusqu'à la 
date d'effet de la résiliation à raison du (des) manquements de l’Exploitant-Mainteneur et la limite 
du Plafond Global de Responsabilité. L'indemnité versée par l'Exploitant-Mainteneur au 
Délégataire est composée de : 

(i) tous les coûts supportés par le Délégataire pour trouver à la suite d’un appel d’offres, une 
autre entreprise de bonne réputation et pour substituer cette nouvelle entreprise à 
l’Exploitant-Mainteneur, sur la base de conditions contractuelles équivalentes à celles 
définies par le Contrat d’Exploitation-Maintenance (y compris les éventuels travaux de 
mise en conformité nécessaires), en prenant en compte les Prestations d’Exploitation 
Maintenance déjà réalisés par l’Exploitant-Mainteneur ;  

 

A cet effet, le Délégataire justifiera de la mise en concurrence d’au moins trois (3) 

opérateurs spécialisés dans le domaine de l’exploitation et la commercialisation de 

réseaux de communications électroniques ; 

 

(ii) la différence entre (a) la somme de la Rémunération de l'Exploitant-Mainteneur et (b) le 
prix offert par la nouvelle entreprise pour les Prestations d’Exploitation-Maintenance sur la 
base de conditions contractuelles équivalentes à celles définies par le Contrat 
d’Exploitation-Maintenance, en prenant en compte les Prestations d’Exploitation-
Maintenance déjà réalisés par l’Exploitant-Mainteneur ;  

 

(iii) les pénalités et indemnités pour la période courant entre la résiliation du Contrat 
d’Exploitation-Maintenance et l’entrée en vigueur du nouveau contrat d’exploitation-
maintenance ; 
 

(iv) les Frais Financiers supplémentaires, notamment les frais financiers intercalaires et/ou 
frais de recalage des instruments de couverture de risque de taux, et les Frais 
Incompressibles et pertes de recettes supportés par le Délégataire jusqu'à la date de 
substitution du nouveau prestataire du fait des retards occasionnés par les manquements 
de l’Exploitant-Mainteneur ou du fait de la sous performance ou baisse de qualité du 
service; S'agissant des pertes de recettes du Délégataire résultant de la résiliation du 
Contrat d’Exploitation-Maintenance, seront indemnisées par l'Exploitant-Mainteneur celles 
résultant des recettes non perçues des Usagers du Réseau à la date d'effet de la 
résiliation du fait des retards occasionnés par les manquements de l'Exploitant-
Mainteneur ou du fait de la sous-performance ou baisse de qualité du service. 
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Le Délégataire versera à l'Exploitant-Mainteneur les sommes correspondant aux Prestations 
d'Exploitation-Maintenance réalisées en vertu du Contrat d'Exploitation-Maintenance, et non 
encore payées, diminuées le cas échéant du montant des pénalités non payées, étant précisé 
que ces sommes seront versées par le Délégataire de manière séparée de l’indemnité due par 

l’Exploitant-Mainteneur au Délégataire, sans aucune compensation. 

Le montant dû par l’Exploitant-Mainteneur au Délégataire sera, le cas échéant, réduit du montant 
des indemnités d’assurances effectivement perçues par le Délégataire. 

Le Délégataire fera ses meilleurs efforts pour minimiser ces coûts supplémentaires.  

En outre, le montant dû par l’Exploitant-Mainteneur au Délégataire en application des stipulations 
ci-dessus sera, le cas échéant, réduit du montant des indemnités d’assurances effectivement 

perçues par le Délégataire. 

En tout état de cause, l’indemnité ainsi payée par l’Exploitant-Mainteneur au Délégataire sera 
affectée en priorité au paiement de l’ensemble des sommes dues aux Parties Financières du 

Délégataire. 

 

29.4.3 Dans les cas où le Contrat d’Exploitation-Maintenance est résilié (à l’exception des cas 

visés ci-dessus aux paragraphes 29.4.1 et 29.4.2), le Délégataire devra payer à l’Exploitant-
Mainteneur, sous réserve du Principe de Transparence et après désintéressement préalable et 
complet des Parties Financières : 

 

a) en cas de déchéance au titre du Contrat de Délégation imputable à une faute du Délégataire 
ou d’une résiliation autonome à l’initiative de l’Exploitant-Mainteneur : 

i) les montants dus à l’Exploitant-Mainteneur en vertu du Contrat d’Exploitation-
Maintenance ; 

ii) les coûts des matériaux, équipements et matériels commandés pour les Prestations 
d’Exploitation-Maintenance, qui ont été réceptionnés par l’Exploitant-Mainteneur ; 

iii) les coûts supportés par l’Exploitant-Mainteneur liés à sa démobilisation et/ou la 
résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance sur justificatifs ; et 

1. la perte de profit supportée par l’Exploitant-Mainteneur en conséquence de la résiliation 
du Contrat d’Exploitation-Maintenance correspondant, en application de l’article 48 (F) 
du Contrat de Délégation, à dix pour cent (10%) des montant hors taxe des prestations 
restant à réaliser dans la limite des cent vingt  (120) prochains mois et dans la limite 
d’un montant de treize millions d’euros (13 000 000) euros. 

 

b) en cas de résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance du fait de la résiliation du 
Contrat de Délégation pour motif d’intérêt général, telle que définie à l’article 48 du 
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Contrat de Délégation :i) les montants dus à l’Exploitant-Mainteneur en vertu du 
Contrat d’Exploitation-Maintenance ; 

 

ii)  les coûts des matériaux, équipements et matériels commandés pour les Prestations 
d’Exploitation-Maintenance, qui ont été réceptionnés par l’Exploitant-Mainteneur ; 

i) les coûts supportés par l’Exploitant-Mainteneur liés à sa démobilisation et/ou la résiliation 
du Contrat d’Exploitation-Maintenance, sur justificatifs ; 

ii) la perte de profit supportée par l’Exploitant-Mainteneur en conséquence de la résiliation 
du Contrat d’Exploitation-Maintenance correspondant, en application de l’article 48 (F) 
du Contrat de Délégation, à dix pour cent (10%) des montant hors taxe des Etudes ou 
Travaux restant à réaliser dans la limite des cent vingt  (120) prochains mois et dans la 
limite d’un montant de treize millions d’euros (13 000 000) euros. 

c) en cas de résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance du fait de la résiliation du Contrat 
de Délégation pour Force Majeure, telle que définie à l’article 49 du Contrat de délégation, 

ou pour un Evènement de Force Majeure : 

 

i) les montants dus à l’Exploitant-Mainteneur en vertu du Contrat d’Exploitation-
Maintenance ; 

ii)  les coûts des matériaux, équipements et matériels commandés pour les Prestations 
d’Exploitation-Maintenance, qui ont été réceptionnés par l’Exploitant-Mainteneur ; 

iii) les coûts supportés par l’Exploitant-Mainteneur liés à sa démobilisation et/ou la 
résiliation du Contrat d’Exploitation-Maintenance, sur justificatifs ; 

Dans le cas du 29.4.3 c), les indemnités d’assurance perçues par l’Exploitant-Mainteneur à 
raison des dommages subis du fait de l’événement de force majeure considéré seront déduites 

de l’indemnité versée par le Délégataire à l’Exploitant-Mainteneur. 

 

29.4.4 En cas d’annulation, constat de nullité, résiliation ou résolution juridictionnelle du Contrat 

de Délégation, sous réserve du Principe de Transparence et après désintéressement préalable et 
complet des Parties Financières, le Délégataire devra payer à l’Exploitant-Mainteneur une 
indemnité de résiliation couvrant, sur présentation de justificatifs, les sommes dues au titre des 
composantes (i) à (iii) du b. de l’article 29.4.3, pour autant que le Délégataire obtienne une 

indemnisation au titre desdites composantes. 

Le montant dû et effectivement versé par le Délégataire sera fonction du montant effectivement 
perçu par le Délégataire consécutivement à l’annulation, la résiliation, la résolution ou au constat 

de nullité du Contrat de Délégation. » 
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2.3 Annexe 3 Prix du Contrat EM 
 

1. Rémunération globale 
 

La présente annexe permet le calcul chaque année de la rémunération perçue par l’Exploitant-

Mainteneur au titre des éléments suivants : 

• La maintenance réseau (comprenant la supervision du réseau et la maintenance des 
équipements actifs)  

• La maintenance des infrastructures fibre (maintenance du réseau passif)  

• Le back-office et l’exploitation ;  

• L’administration des ventes ;  

• Le spare / stock ; 

• Le GER (Gros Entretien et Renouvellement) : le GER désigne le renouvellement des 
équipements d’activation ;  

• La collecte nationale ;  

• La Densification ;  

• Les raccordements ; 

• Les investissements d’activation à compter de l’année 5 ; 
 
Tous les montants présentés dans la présente Annexe sont présentés hors taxe. 
 
Toutes les valeurs exprimées en années contractuelles dans cette annexe tarifaire, sont rapportées 
en année civiles par prorata temporis afin d’établir la facturation entre les Parties. 
 
Chaque trimestre ou chaque mois pour les prestations au BPU (Pn) à compter de la date d’Entrée en 
vigueur du Contrat d’Exploitation-Maintenance, le Délégataire versera à l’Exploitant-Mainteneur un 
quart de la somme Rn définie comme suit : 
 

R n = RF n + RV n + Pn, 

Où : 
 

• RFn correspond à la composante fixe de la rémunération de l’Exploitant-Mainteneur en 
année n présenté au Tableau 1 de la partie 3 en euros constants. 

• RVn correspond à la composante variable de la rémunération de l’Exploitant-Mainteneur et 
est définie ci-après en partie 4. 

• Pn correspond à la composante de la rémunération de l’Exploitant-Mainteneur payée sur la 
base du bordereau de prix présenté en partie 5 et détaillée en Annexe 5 du Contrat 
Exploitation-Maintenance.  



 

Avenant n° 8 – Annexe G – Annexe 27 DSP 

 
2. Indexation 

 
Les prestations indexables seront révisées annuellement selon l’indice suivant : 75% de la dernière 
variation annuelle de l’indice des salaires mensuels de base par activité - Télécommunications - NAF 
rév. 2 - Niveau A38 - Poste JB - Base 100 4ème trim 2008. 
 

3. Rémunération fixe (RF) 
 

a. Décomposition, chronique, et indexation 
 

La composante RFn couvre les éléments suivants : 

• Une part de la maintenance réseau (étant convenu que la somme de part fixe et de la part 
variable du poste maintenance réseau est plafonnée à 600 000 €/an, ce plafond étant indexé 
conformément à l’article 2 Indexation) ; 

• La collecte ; 

• Les investissements d’activation ;  

• Le spare ; 

• Le back-office et l’exploitation : étant convenu que  
o la somme de part fixe et de la part variable du poste back office et l’exploitation est 

plafonnée à 1 037 533 €/an, ce plafond étant indexé conformément à l’article 2 
Indexation  ;  

o la somme de la part fixe et de la part variable du poste back office exploitation ne 
pourra être inférieure à une valorisation de 4€ par prise livrée cumulée à chaque fin 
d’année. 

• Une part de l’administration des ventes conformément à la chronique annuelle détaillée 
dans le Tableau 1 (étant convenu que la somme de part fixe et de la part variable du poste 
administration des ventes est plafonnée à 450 000 €/an, ce plafond étant indexé 
conformément à l’article 2 Indexation)  

• Le GER (renouvellement des équipements actifs (châssis et terminaux clients) ; 

• Une part de la maintenance des infrastructures fibre (maintenance du réseau passif) ;  

• Les charges d’exploitation du réseau RIP CLEO en application de la Mission n°4 de la 
Convention. 

 
La chronique de la rémunération RFn en euros constants (qui sera indexée conformément à l’article 
Indexation sur certaines prestations définies comme « Indexables ») est détaillée dans le tableau ci-
dessous :  

 
Tableau 1 : Composante RFn de la rémunération de l’exploitant-mainteneur en euros constants :  
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Indexable 1 2 3 4 5 6 7

Maintenance Réseau Oui 57 906                 193 344               305 792               455 812               487 573               553 256               562 651               

Collecte Oui 60 000                 60 000                 60 000                 120 000               150 000               180 000               210 000               

Investissements d'activation Non -                        -                        -                        -                        289 411               582 080               104 443               

Spare Non 24 127                 56 837                 47 732                  64 102                 14 471                  29 104                 5 222                   

Back-Office Exploitation Oui 35 901                 150 594               239 377                358 607               385 522               439 655               449 369               

Administration des ventes Oui 22 004                 92 300                 146 715               219 791               236 288               269 466               275 419               

Maintenance Fibres Oui 200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               

GER Non -                        -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Charges Exploitation SICOVAL Oui -                        -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Total 399 938             753 076              999 616             1 418 312           1 763 264          2 253 561           1 807 105           

Indexable 8 9 10 11 12 13 14

Maintenance Réseau Oui 571 939               581 120               590 508               595 154               599 739               600 000               600 000               

Collecte Oui 210 000               210 000               240 000               240 000               270 000               270 000               270 000               

Investissements d'activation Non 104 443               104 443               107 175                66 577                 66 577                 66 577                 66 577                 

Spare Non 29 349                 62 060                 53 091                 67 431                  17 799                  32 433                  8 551                   

Back-Office Exploitation Oui 459 082               468 795               478 762               484 954               491 146               497 337                503 529               

Administration des ventes Oui 281 373                287 326               293 435               297 230               301 025               304 820               308 614               

Maintenance Fibres Oui 200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               

GER Non 482 546               1 136 749            954 647               1 282 044            289 411               582 080               104 443               

Charges Exploitation SICOVAL Oui -                        100 000               100 000               100 000               100 000               100 000               100 000               

Total 2 338 732           3 150 493           3 017 618           3 333 390           2 335 697           2 653 247           2 161 714           

Indexable 15 16 17 18 19 20 21

Maintenance Réseau Oui 600 000               600 000               600 000               600 000               600 000               600 000               600 000               

Collecte Oui 300 000               300 000               300 000               300 000               330 000               330 000               330 000               

Investissements d'activation Non 66 577                 50 856                 66 577                 35 134                  35 134                  35 134                  35 134                  

Spare Non 32 678                 64 602                 56 420                 69 188                 19 556                 34 190                 10 308                 

Back-Office Exploitation Oui 509 721               514 450               520 642               523 909               527 177                530 444               533 712                

Administration des ventes Oui 312 409               315 308               319 103                321 106               323 108               325 111                327 114                

Maintenance Fibres Oui 200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               200 000               

GER Non 586 989               1 241 192            1 061 822            1 348 621            355 988               648 657               171 020               

Charges Exploitation SICOVAL Oui 100 000               100 000               100 000               100 000               100 000               100 000               100 000               

Total 2 708 374           3 386 409          3 224 564          3 497 958          2 490 963          2 803 536           2 307 287           

Indexable 22 23 24 25 Total

Maintenance Réseau Oui 600 000               600 000               600 000               600 000               13 354 795          

Collecte Oui 330 000               330 000               360 000               360 000               6 120 000            

Investissements d'activation Non 35 134                  50 856                 50 856                 50 856                 2 070 551            

Spare Non 34 435                 67 145                 58 963                 71 731                  1 031 526            

Back-Office Exploitation Oui 536 979               541 709               546 438               551 168               11 278 978          

Administration des ventes Oui 329 116               332 015               334 914               337 813                6 912 922            

Maintenance Fibres Oui 200 000               200 000               200 000               200 000               5 000 000           

GER Non 653 566               1 292 048            1 128 399            1 383 755            14 703 977          

Charges Exploitation SICOVAL Oui 100 000               100 000               100 000               100 000               1 700 000            

Total 2 819 230           3 513 773           3 379 570           3 655 322           62 172 749        
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Indexable 1 2 3 4 5 6 7

Maintenance Réseau Oui 57 906 193 344 305 792 455 812 487 573 553 256 562 651

Collecte Oui 60 000 60 000 60 000 120 000 150 000 180 000 210 000

Investissements d'activation Non - - - - 289 411 582 080 104 443

Spare Non 24 127 56 837 47 732 64 102 14 471 29 104 5 222

Back-Office Exploitation Oui 35 901 150 594 239 377 358 607 385 522 477 189 486 902

Administration des ventes Oui 22 004 92 300 146 715 219 791 236 288 269 466 275 419

Maintenance Fibres Oui 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000

GER Non - - - - - - -

Charges Exploitation SICOVAL Oui - - - - - - -

Total 399 938 753 075 999 616 1 418 312 1 763 265 2 291 095 1 844 637

Indexable 8 9 10 11 12 13 14

Maintenance Réseau Oui 571 939 581 120 590 508 595 154 599 739 600 000 600 000

Collecte Oui 210 000 210 000 240 000 240 000 270 000 270 000 270 000

Investissements d'activation Non 104 443 104 443 107 175 66 577 66 577 66 577 66 577

Spare Non 29 349 62 060 53 091 67 431 17 799 32 433 8 551

Back-Office Exploitation Oui 496 615 506 328 516 296 522 487 528 679 534 871 541 062

Administration des ventes Oui 281 373 287 326 293 435 297 230 301 025 304 820 308 614

Maintenance Fibres Oui 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000

GER Non 482 546 1 136 749 954 647 1 282 044 289 411 582 080 104 443

Charges Exploitation SICOVAL Oui - 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000

Total 2 376 265 3 188 026 3 055 152 3 370 923 2 373 230 2 690 781 2 199 247

Indexable 15 16 17 18 19 20 21

Maintenance Réseau Oui 600 000 600 000 600 000 600 000 600 000 600 000 600 000

Collecte Oui 300 000 300 000 300 000 300 000 330 000 330 000 330 000

Investissements d'activation Non 66 577 50 856 66 577 35 134 35 134 35 134 35 134

Spare Non 32 678 64 602 56 420 69 188 19 556 34 190 10 308

Back-Office Exploitation Oui 547 254 514 450 520 642 523 909 527 177 530 444 533 712

Administration des ventes Oui 312 409 315 308 319 103 321 106 323 108 325 111 327 114

Maintenance Fibres Oui 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000

GER Non 586 989 1 241 192 1 061 822 1 348 621 355 988 648 657 171 020

Charges Exploitation SICOVAL Oui 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000

Total 2 745 907 3 386 408 3 224 564 3 497 958 2 490 963 2 803 536 2 307 288

Indexable 22 23 24 25 Total

Maintenance Réseau Oui 600 000 600 000 600 000 600 000 13 354 795

Collecte Oui 330 000 330 000 360 000 360 000 6 120 000

Investissements d'activation Non 35 134 50 856 50 856 50 856 2 070 551

Spare Non 34 435 67 145 58 963 71 731 1 031 526

Back-Office Exploitation Oui 536 979 541 709 546 438 551 168 11 654 312

Administration des ventes Oui 329 116 332 015 334 914 337 813 6 912 922

Maintenance Fibres Oui 200 000 200 000 200 000 200 000 5 000 000

GER Non 653 566 1 292 048 1 128 399 1 383 755 14 703 977

Charges Exploitation SICOVAL Oui 100 000 100 000 100 000 100 000 1 700 000

Total 2 819 230 3 513 773 3 379 570 3 655 323 62 548 083  
 
Le Délégataire versera, 3 mois après la date d’entrée en vigueur de la convention, une avance de 
400 000 € correspondant aux coûts de mise en place, d’organisation, d’installation et d’équipement. 
Cette avance sera remboursée par quart, 12 mois, 24 mois, 36 mois et 48 mois après son versement, 
de sorte que RF ne puisse être supérieur au montant cumulé indiqué dans la chronique. 
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b. Ajustement 

 
En cas de retard sur l’échéancier annuel de livraison des NRO, lors des 4 années suivant l’entrée en 
vigueur du Contrat d’Exploitation-Maintenance, le montant de la rémunération fixe fera l’objet d’un 
ajustement effectué annuellement selon les modalités suivantes :  

• Si NbNROn/NbNROBasen est inférieur à 80% :  
o En valeur constante : RFAjustéen = (80% + 20% x (NbNROn/NbNROBasen)) x RFn  
o Où 

NbNROn = Nombre de NRO cumulés effectivement livrés en année n 
NbNROBasen = Nombre de NRO cumulés livrés en année n dans le calendrier détaillé 
ci-après :  
 

Nombre de NRO 
à Equiper 

1 2 3 4 

NbNRO Base n 9 25 8 9 

 
o La valeur courante de RFAjustée est calculée chaque année sur la base de l’article 2 

Indexation. 
 

• Si NbPrisesn /NbPrisesBasen est égal ou supérieur à 1 :  
o En valeur constante, RFAjustéen = 100% x (NbPrisesn /NbPrisesBasen) x RFn  
o Où  

NbPrisesn = Nombre de prises cumulées réellement livrées en année n 
NbPrisesBasen = Nombre de prises cumulées livrées en année n dans le calendrier 
détaillé ci-après : 
 

1 2 3 4 5 6 7

Prises livrées dans l'année 10 425 97 869 108 812 61 139 0 0 0

Prises livrées cumulées 10 425 108 294 217 106 278 245 278 245 278 245 278 245

8 9 10 11 12 13 14

Prises livrées dans l'année 0 0 0 0 0 0 0

Prises livrées cumulées 278 245 278 245 278 245 278 245 278 245 278 245 278 245

15 16 17 18 19 20 21

Prises livrées dans l'année 0 0 0 0 0 0 0

Prises livrées cumulées 278 245 278 245 278 245 278 245 278 245 278 245 278 245

22 23 24 25

Prises livrées dans l'année 0 0 0 0

Prises livrées cumulées 278 245 278 245 278 245 278 245  
 

o La valeur courante de RFAjustée est calculée chaque année sur la base de l’article 2 
Indexation. 

• Au-delà de l’année 5 incluse, RFn sera dû dans son intégralité 
 

4. Rémunération Variable (RV) 
 
La composante RVn couvre les éléments suivants : 

• Une part de la maintenance réseau (étant convenu que la somme de la part fixe et de la part 
variable du poste maintenance réseau est plafonnée à 600 000€/an, ce plafond étant indexé 
conformément à l’article 2 Indexation) ;  

• Une part de la maintenance de la fibre 

• Une part du Back Office Exploitation :  
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o étant convenu que la somme de part fixe et de la part variable du poste Back Office 
Exploitation est plafonnée à 1 000 000 €/an, ce plafond étant indexé conformément 
à l’article 2 Indexation ; 

o la somme de la part fixe et de la part variable du poste back office exploitation ne 
pourra être inférieure à une valorisation de 4€ par prise livrée cumulée à chaque fin 
d’année. 

• Une part de l’administration des ventes (étant convenu que la somme de part fixe et de la 
part variable du poste administration des ventes est plafonnée à 450 000 €/an, ce plafond 
étant indexé conformément à l’article 2 Indexation) ; 

• Une part liée aux équipements d’activation ; 

• Une part liée au spare ;  

• Une part liée à la densification. 
 
La composante RVn est définie comme suit : 

 
RV n = RVCA n + RVP n + RVRCA n + RVPDn + RVS + RVMR, où 

 
o RVCA n est la composante de RVn qui dépend du chiffre d’affaire prévisionnel du 

Délégataire en année n, couvrant la part variable du Back Office Exploitation et de 
l’administration des ventes et définie comme suit : 
RVCAn = RVBOEn  + RVADVn  

Où : 

• RVBOEn= (62% x TauxIv x IvTC) + (62% x ∑Ti) , où : 

• TauxIv est égal à 12% la première année, puis 15% les années 
suivantes ; 

• IvTC correspond aux investissements des Terminaux Clients et de 
renouvellement des Terminaux Clients cumulés auquel est soustrait 
les sorties d’immobilisation des Terminaux Clients 

o Ti est défini comme suit : 
▪ T1 = 7% x [0 ≤ Tranche de CAFibren ≤ 9 000 000 € HT] 
▪ T2 = 6,5% x [9 000 000 < Tranche de CAFibren ≤ 20 

000 000 € HT] 
▪ T3 = 6% x [20 000 000 € HT < Tranche de CAFibren] 

• CAFibren : Chiffre d’affaire de la société Délégataire de l’année n. 
 

• RVADVn = (38% x  TauxIv x IvTC) + (38% x ∑Ti), où :  

• TauxIv est égal à 12% la première année, puis 15% les années 
suivantes ; 

• IvTC correspond aux investissements des Terminaux Clients et de 
renouvellement des Terminaux Clients cumulés auquel est soustrait 
les sorties d’immobilisation des Terminaux Clients 

• Ti est défini comme suit : 
o T1 = 7% x [0 ≤ Tranche de CAFibren ≤ 9 000 000 € HT] 
o T2 = 6,5% x [9 000 000 < Tranche de CAFibren ≤ 20 000 000 € 

HT] 
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o T3 = 6% x [20 000 000 € HT < Tranche de CAFibren] 

• CAFibren : Chiffre d’affaire de la société Délégataire de l’année n. 
 
Une régularisation de cette composante sur la base du chiffre d’affaires effectif de 
l’année n aura lieu au premier trimestre de l’année n + 1. 
 

o RVPn est la composante de RVn qui dépend du nombre de prises réceptionnées par 
l’Exploitant prévisionnel à l’année n, couvrant la part variable de la maintenance 
fibre, et définie comme suit : 
 
RVPn= RVP1n

 + RVP2n
 

RVP1n = ∑Ti où Ti est défini comme suit : 

• T1 = 5,50€ x [0 ≤ Nombre de prises réceptionnées ≤ 15 000] 

• T2 = 5,00€ x [15 000 < Nombre de prises réceptionnées ≤ 50 000] 

• T2 = 4,50€ x [50 000 < Nombre de prises réceptionnées] 
 

RVP2n = 11.04€ x Nombre moyen de prises commercialisées par la société 

Délégataire en année n 

RVPn est indexé conformément à l’article 2 Indexation 

 
RVS est la composante variable du Spare calculée comme suit 5% des 
investissements terminaux clients, renouvellement des terminaux compris, réalisés 
en année n. 
 
RVMR est la composante variable de la maintenance Réseau calculée comme suit 
12% des investissements des terminaux clients et de renouvellement des terminaux 
clients cumulés auquel est soustrait les sorties d’immobilisation des terminaux 
clients . Ce taux se voit appliqué un facteur de décroissance annuel de 99,5% 
Une régularisation de cette composante sur la base du nombre de prises 
réceptionnées effectif de l’année n aura lieu au premier trimestre de l’année n + 1. 

 
 

 
 

o RVPDn, correspond à la part variable de la rémunération de l’exploitant mainteneur, 
au titre de la construction des prises de densification où le nombre de prises 
déployées où ; 
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 RVPDn = prises de densifications livrées dans l’année x 400 €, (ce prix unitaire 
étant indexé conformément à l’article 2 Indexation) 
 
Les seules prises concernées par RVPDn sont celles déployées et financées par 
l’Exploitant- Mainteneur postérieurement à la prise en exploitation des ZSRO. 
 

 
 

o RVRCAn correspond à la part variable de la rémunération de l’exploitant-mainteneur 
correspondant au renouvellement des cartes d’activation et est définie comme suit : 

• Si le nombre de clients activés cumulé à la fin de la période est 
supérieur au nombre de clients activés cumulé du cas de base 
Délégataire ci-dessous : 
 

 
 

• Si le nombre de clients de collecte activée cumulé à la fin de la 
période est supérieur au nombre de clients de collecte activée 
cumulé du cas de base Délégataire ci-dessous : 

 
1 2 3 4 5 6 7

Nombre de nouveaux 

clients collecte activée

202 1 708 5 121 8 501 8 000 3 990 0

Nombre de clients 

collecte activée cumulés

202 1 910 7 031 15 532 23 532 27 522 0

8 9 10 11 12 13 14

Nombre de nouveaux 

clients collecte activée

0 0 0 0 0 0 0

Nombre de clients 

collecte activée cumulés

0 0 0 0 0 0 0

15 16 17 18 19 20 21

Nombre de nouveaux 

clients collecte activée

0 0 0 0 0 0 0

Nombre de clients 

collecte activée cumulés

0 0 0 0 0 0 0

22 23 24 25

Nombre de nouveaux 

clients collecte activée

0 0 0 0

Nombre de clients 

collecte activée cumulés

0 0 0 0
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Alors : RVRCAn = 160€ x (nombre de clients activés cumulé en année n – nombre de clients activés 
cumulé du cas de base Délégataire en année n) + 34,80 € x (nombre de clients collecte activée 
cumulé en année n – nombre de de clients collecte activée cumulé du cas de base Délégataire en 
année n) 
 
RVRCAn est applicable les années 7, 14, et 21. S’agissant de la première échéance de calcul en année 
7, les accès supplémentaires ayant déjà été rémunérés au titre du Contrat de Conception-
Construction ne seront pas comptabilisés. 
 
A titre indicatif, la chronique de RV sur la durée du Contrat d’Exploitation-Maintenance est détaillée 
ci-après, en considérant le cas de base du Délégataire (en euros constants) : 

 

 
 
 

5. Rémunération sur la base du bordereau de Prix (Pn) 
 
La composante Pn correspond à ensemble des prestations éventuellement supportées par 
l’Exploitant-Mainteneur pour le compte du Délégataire sur l’exercice n au titre des prestations 
réalisées (notamment les raccordements simples, les raccordements longs, dévoiements et 
enfouissement (hors période de construction), extensions et densifications de réseau). 
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6. Rythme de versement de la rémunération 
 
La composante fixe RFn sera versée par fraction d’un quart à terme échu de chaque trimestre de 
l’année n. 
 
La composante variable RVn sera versée par fraction de un quart à terme échu de chaque trimestre 
de l’année n sur la base d’un prévisionnel validé et mutualisé entre les Parties et une régularisation 
sur la base du réalisé de l’année n-1 aura lieu au premier trimestre de l’année n + 1. 
 
La composante Pn sera versée à terme échu de chaque mois de l’année n au réel en fonction des 
prestations réalisées. 
 
Pour information, la rémunération est retracée dans l’annexe 14_B de la Convention (avec une 
hypothèse d’indexation appliquée à l’ensemble des prix égale à 1,6% l’an), dans l’onglet « CR », aux 
lignes « Maintenance réseau », « Spare », « Back office / Exploitation », « Administration des ventes 
», « Maintenance des infrastructures Fibre », « Livraison de trafic (collecte + liaison louée) » et « 
Charges de reprise du RIP CLEO »  ainsi que dans l’onglet « Investissements », aux lignes « 
Renouvellement Chassis FttH », « Chassis FTTH » (colonnes des années 5 à 25) et « Extension 
démographique ». 
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3 Clauses essentielles au titre du Contrat de 

Licence du Système d’Information 

3.1 Article 9 Redevances 
 

9.1. En contrepartie de la licence d'utilisation des Eléments du Système d'Information concédée à 

l'article 4 dans les conditions du présent Contrat, le Délégataire s'engage à verser au Concédant la 

Redevance forfaitaire détaillée en annexe 2. Cette Redevance comprend également l'intégration des 

Eléments et la Maintenance et s'entend hors taxes et net de tous frais de livraisons. Le Délégataire 

sera seul responsable de l’acquittement de tout impôt et taxe applicable sur les montants dus par le 

Délégataire au titre du Contrat, à l’exception des taxes basées sur le revenu net du Concédant. La 

Redevance est due et payable dans les trente (30) jours suivant réception de la facture 

correspondante et suivant l'échéancier de paiement conclu entre les Parties.  

9.2. En cas de non-paiement dans les délais contractuels, toute somme impayée portera 

automatiquement intérêts au jour le jour jusqu'à la date de son paiement intégral en principal, 

intérêts, frais et accessoires, à un taux égal à trois fois (3) le taux de l'intérêt légal en vigueur, et ce, 

sans aucune formalité préalable. Tout retard de paiement entraînera également l’exigibilité d’une 

indemnité forfaitaire de quarante (40) euros au titre des frais de recouvrement conformément aux 

Articles L. 441-6 et D. 441-5 du Code de commerce.  

9.3 .Compte tenu du caractère forfaitaire de la Redevance, chaque Partie renonce à tout droit dont 

elle pourrait bénéficier au titre de l’article 1195 du Code civil de renégocier, résilier ou de demander 

à une juridiction de réviser ou de résilier le Contrat du fait d’un changement de circonstances 

imprévisible lors de la conclusion du Contrat rendant son exécution excessivement onéreuse.  »  

 

3.2 Article 7 Résiliation  
«  

7.1. Chacune des Parties pourra résilier de plein droit la licence d'utilisation avec effet immédiat, 

par simple lettre recommandée avec accusé de réception, sans engager sa responsabilité :  

a) en cas de manquement de la part de l'autre Partie à son obligation de payer une somme due 

en vertu des présentes au plus tard dans le délai de trente (120) jours à compter de sa date 

d’échéance après une lettre de mise en demeure avec accusé de réception, dont une copie 

est adressée au représentant des Parties Financières, restée sans effet ;  



 

Avenant n° 8 – Annexe G – Annexe 27 DSP 

b) en cas de liquidation judiciaire de l'autre Partie et, sans préjudice des droits de celle-ci, après 

mise en demeure restée sans réponse dans les délais légaux ou en cas de renonciation à 

exiger la poursuite du Contrat, à la suite de la désignation d'un administrateur judiciaire ou 

d’une cession d’actifs ;  

c) en cas de manquement grave aux obligations résultant du Contrat, non remédié dans les 

trente (30) jours suivant la mise en demeure, adressée par l'autre Partie, avec copie au 

représentant des Parties Financières. 

Dans le cas où le Contrat serait résilié par le Concédant pour manquement par le Délégataire à l’une 

quelconque de ses obligations au titre du Contrat, les sommes restant dues par le Délégataire seront 

immédiatement exigibles à la date de résiliation par le Concédant, sous réserve du désintéressement 

préalable des Parties Financières. 

Dans le cas où le Contrat serait résilié par le Délégataire pour un manquement du Concédant, le 

Concédant remboursera au Délégataire les sommes déjà perçues par avance par le Concédant au 

titre du Contrat pour la période postérieure à la prise d’effet de la résiliation,  au prorata temporis. 

7.2. Dans le cas d’une résiliation de la Convention, le Délégataire se réserve le droit de mettre fin 

immédiatement au présent Contrat à la date de résiliation effective de la Convention. 

7.3. Quelle que soit la cause de la résiliation, il est entendu que cette résiliation ne fera pas 

obstacle à la mise en œuvre des obligations de transférabilité prévues à l’article 6 ci-dessus.  

7.4. A l’issue de la période de transférabilité, le Délégataire s’engage à cesser immédiatement 

d’utiliser le Système d'Information, de quelque manière que ce soit, et à retourner ou détruire tous 

les exemplaires de tout ou partie des Eléments (qu’ils soient ou non modifiés, intégrés ou associés 

avec un autre logiciel) permettant l'utilisation du Système d'Information et de certifier sans délai par 

écrit au Concédant d’avoir respecté toutes les obligations susvisées. Cet écrit prendra la forme d’une 

attestation au sens de l’article 202 du CPC.  

7.5. Les droits et obligations qui, par leur nature se prolongent au-delà de la date d’expiration ou 

de résiliation du présent Contrat, demeureront en vigueur au-delà du terme ou de la résiliation du 

présent Contrat, tant pour les Parties que pour leurs ayants-droit, et ce, jusqu’à leur date respective 

d’expiration. » 

 

3.3 Annexe 2 Conditions Financières 
« Le Concédant concède au Client une Licence d'utilisation personnelle et non exclusive d'utilisation 

des Éléments suivants les conditions tarifaires ci-dessous décrites : 

En contrepartie de la Licence d'utilisation du Système d'Information concédée à l'article 4 dans les 

conditions du présent Contrat, ainsi que des prestations de maintenance prévues à l’annexe 3, le 

Délégataire s'engage à verser au Concédant : 
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- Le montant forfaitaire total de la Valeur du Système d’Information selon 

l’échéancier présenté en Annexe 4 ; 

- un cout forfaitaire de 12,00 €/prise supplémentaire (prises raccordées liées à la 

densification notamment ou prise au-delà de la 289.065ème prise) ; 

- Et la Redevance définie annuellement comme suit : 

R(N) =  6,00 % * valeur cumulée du Système d’Information exploité au 31/ 12/ N chez le 

Délégataire. 

Indexation : 

- Le montant forfaitaire du Système d’Information n’est pas soumis à indexation ; 

- La redevance R(n) sera indexée chaque année sur la base de 75% de l’indice des 

salaires mensuels de base par activité - Télécommunications - NAF rév. 2 - Niveau 

A38 - Poste JB - Base 100 2ème trim 2015. 

La valeur du Système d’Information est calculée à partir de l’échéancier de paiement de l’annexe 4, 

cumulé. La valeur du Système d’Information cours jusqu’à la date de fin du Contrat. 

La présente Redevance permet au Délégataire de bénéficier des évolutions standards du Système 

d’Information sur toute la durée du Contrat, à l’exclusion des développements spécifiques réalisés 

pour le Délégataire ou des tiers. 

Cette Redevance pourra être versée au Concédant trimestriellement par fraction d’un quart à terme 

échu.  

Cas d’un fractionnement trimestriel de la redevance en année n : 

▪ Trimestre 1 : un quart (1/4) de Rn-1
* + régularisation de Rn-1 après application de la 

formule ci-avant avec les paramètres réels. 

▪ Trimestre 2 : idem Trimestre 1 

▪ Trimestre 3 : idem Trimestre 1 

▪ Trimestre 4 : régularisation annuelle avec un estimatif à date des paramètres nécessaires 

à l’application de la formule. 

Pour l’avance trimestrielle sur la première année le montant de référence sera déterminé à partir du 

prévisionnel fourni à la date de contractualisation par le Délégataire. 

À ces montants s’ajouteront la TVA et autres taxes aux taux en vigueur. 

A la livraison du SI par l’Exploitant (prévu au 6ème mois), le Délégataire versera une avance 25% des 

montants prévus dans l’annexe 4 et non versés à date, correspondant aux coûts de mise en place, de 
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développement, d’organisation, d’installation et d’équipement. Cette avance sera remboursée par 

tiers 12 mois, 24 mois et 36 mois après son paiement. » 

  

3.4 Annexe 4 Echéancier de paiement de la valeur du 

Système d’Information 
 

Année Mois Echéancier mensuel SI

Année 1 127 275 €                                 

1 10 606 €                                   

2 10 606 €                                   

3 10 606 €                                   

4 10 606 €                                   

5 10 606 €                                   

6 10 606 €                                   

7 10 606 €                                   

8 10 606 €                                   

9 10 606 €                                   

10 10 606 €                                   

11 10 606 €                                   

12 10 606 €                                   

Année 2 1 197 056 €                              

1 99 755 €                                   

2 99 755 €                                   

3 99 755 €                                   

4 99 755 €                                   

5 99 755 €                                   

6 99 755 €                                   

7 99 755 €                                   

8 99 755 €                                   

9 99 755 €                                   

10 99 755 €                                   

11 99 755 €                                   

12 99 755 €                                   

Année 3 1 351 477 €                              

1 112 623 €                                 

2 112 623 €                                 

3 112 623 €                                 

4 112 623 €                                 

5 112 623 €                                 

6 112 623 €                                 

7 112 623 €                                 

8 112 623 €                                 

9 112 623 €                                 

10 112 623 €                                 

11 112 623 €                                 

12 112 623 €                                 

Année 4 792 977 €                                 

1 66 081 €                                   

2 66 081 €                                   

3 66 081 €                                   

4 66 081 €                                   

5 66 081 €                                   

6 66 081 €                                   

7 66 081 €                                   

8 66 081 €                                   

9 66 081 €                                   

10 66 081 €                                   

11 66 081 €                                   

12 66 081 €                                    
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